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a u x L E C T E U R S 

Cette brochure s'adresse surtout : 
i ° Au P E T I T P R O P R I É T A I R E , qui prévoit devoir végéter 

toute sa vie au milieu de la concurrence européenne. La 
province de Québec lui offre à exploiter, moyennant un mo­
dique avoir, de grandes propriétés qui ne coûtent rien ou 
presque rien. 

2 ° Au F E R M I E R À GAGES, qui n'a aucun espoir, en Eu­
rope, de devenir un jour propriétaire. Il y a très peu de 
fermiers au Canada; la très grande majorité des cultivateurs 
sont propriétaires de leurs terres. Et ce n'est pas comme 
fermiers, pour cultiver à ferme la terre appartenant à d'au­
tres que l'on invite les laboureurs français à venir dans la 
province de Québec, c'est pour qu'ils deviennent, eux aussi, 
en très peu de temps propriétaires des terres qu'ils cultive­
ront. Il n'y a pas de petit fermier en France qui ne puisse 
au Canada, en conservant les habitudes de frugalité et d'é­
conomie qui lui sont imposées chez lui, avoir sa terre à lui 
et ne devoir rien à personne. 
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3° Au P R O P R I É T A I R E E N D E T T É , qui voit chaque année 
les intérêts qu'il paie, manger insensiblement son capital 
Qu'il règle ses dettes, tandis qu'il en est encore temps; et 
avec les débris de sa fortune, il refera, dans la province de 
Québec, vu les facilités d'établissement, son avenir com­
promis. 

4° Au P È R E D ' U N E N O M B R E U S E F A M I L L E , vivant assez 
bien lui-même, mais incapable de donner un héritage à 
chacun de ses enfants. Dans la province de Québec, il 
pourra comme un patriarche, les établir facilement autour 
de lui. 

5° Au C A D E T D E F A M I L L E , qui n'a pas les moyens de 
soutenir en Europe, le ton héréditaire de sa maison. Il lui 
sera plus facile, dans la province de Québec, de recommen­
cer la vie, de prendre de nouvelles habitudes et de mettre à 
profit des biens surabondants ici, insuffisants là-bas. 

6° A L ' H O M M E D E F O R T U N E , effrayé des fluctuations 
et des périls qu'offre actuellement le marché monétaire eu­
ropéen, et fatigué des instabilités toujours croissantes de 
cette vieille société de l'ancien monde. La jeune province 
de Québec lui offre, au suprême degré la tranquilité, la sé­
curité et le respect, pour sa personne, ses biens et ses croy­
ances. 

7° Aux O R P H E L I N A T S A G R I C O L E S , qui ont des ressour­
ces. Ils peuvent dans la province de Québec, à bon mar­
ché, loin des dangers des villes, dans des campagnes heu­
reuses, établir leurs pupilles sur des terres vierges. 

8° Au D O M E S T I Q U E D E F E R M E , qui gagne aujourd'hui 
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dans la province de Québec, depuis cent vingt-cinq francs 

jusqu'à deux cents francs par mois, avec la nourriture et le 

logement. Des cultivateurs propriétaires renoncent souvent 

à cultiver une partie de leur terre faute de bras pour la 

travailler. 

9° A U X D O M E S T I Q U E S E T G E N S D E M A I S O N . L a 

population canadienne fournit peu de domestiques et 

de gens de maison, car les autres occupations indus­

trielles, agricoles et commerciales sont plus à son 

gré. De nombreuses familles à l'aise dans les villes 

et dans les campagnes, qui ne peuvent se procurer la do­

mesticité qu'elles désireraient, recevraient avec plaisir, dès 

leur débarquement, les domestiques surtout du sexe fémi­

nin qui voudraient émigrer. Ce que l'on recherche surtout 

ce sont les bonnes à tout faire, les femmes de cham­

bres et cuisinières. Les gages pour ce genre de domesti­

ques sont beaucoup plus élevés qu'en France. Ainsi une 

bonne à tout faire gagne à Montréal de 50 à 60 francs par 

mois ; une femme de chambre à peu près autant ; une bonne 

cuisinière française recevrait 75 à 1 0 0 francs par mois. 

Le service est plus facile. Les domestiques sont mieux 

traitées, et elles jouissent de beaucoup plus de liberté qu'en 

France. Pour la domesticité du sexe masculin, il y a pla­

ce, dans la province de Québec, pour des jardiniers, sur­

tout ceux qui peuvent prendre charge d'une serre, p o u r les 

cochers, etc. Les gens mariés, hommes et femmes sans 

enfant, peuvent trouver à se placer très facilement dans 

une même maison à un salaire rémunérateur. 
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i o ° A u CAPITALISTE , à l ' industriel , au commerçant 
qui veulent placer des capi taux dans l ' industrie, les manu­
factures, le commerce, les banques, les chemins de fer, les 
mines, etc. Les ressources de toutes sortes de la province 
de Québec, encore imparfa i tement exploitées, présentent 
avec les plus g randes chances de réussite, un vaste champ 
à leur activité, à leur énergie et à leur esprit d 'entreprise. 

X. B .—Quant aux ouvriers de manufactures et aux 
personnes de professions libérales, ils font mieux de rester 
dans leur pays. Les salaires ne sont pas plus élevés qu 'en 
F rance et en Belgique, et la concurrence est g rande par tout . 
D'a i l leurs il n 'y a pas de demande de ce côté. 

Encore une fois, il y a un avenir certain dans la p ro­
vince de Québec, pour les cul t ivateurs , les garçons de fer­
me, les domest iques et gens de maison. 



E S Q U I S S E 

D E L A P R O V I N C E D E Q U E B E C 

D ' Œ I L G E N E R A L 

La province de Québec, après cent cinquante ans de 
domination anglaise, est restée terre française. Elle occu­
pe dans le Canada, ou mieux dans l'Amérique du Nord, 
une situation spéciale. Elle a conservé le caractère reli­
gieux et national de sa première colonisation. 

Au point de vue de la nationalité la population de la 
province de Québec, en 1 9 0 1 . se divisait comme suit: 

D'origi'ne française 
anglaise 
irlandaise 

1 ,322 .115 
1 1 4 . 7 1 0 
114.842 
60,068 
37.163 

1 
écossaise 

Autres 

1,648,808 
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A u point de vue de la rel igion, les catholiques consti­
tuent l ' immense majori té de la populat ion de la P r o v i n c e ; 
ils comprennent presque toute la populat ion d 'or igine fran­
çaise et irlandaise : 

L e s familles nombreuses sont un des traits caractér is­
t iques de la population de la province de Q u é b e c ; il y avai t , 
en 1901 , dans la province, 307,304 familles, ce qui, pour une 
populat ion de 1,648,898 habitants donne une moyenne de 
5.3 par famille. 

Il y avait dans la province de Québec, en 1901 , en outre 
de la population canadienne-française, 3 ,183 França i s , 6 1 2 
Be lges et 597 Suisses. Ce nombre est au jourd 'hu i beau­
coup plus considérable, puisque la moyenne annuelle des emi­
g ran t s de langue française qui se sont fixés, dans la P r o v i n ­
ce, depuis une dizaine d'années, a été d 'envi ron deux mille. 

L e s coutumes et la langue françaises y ont conservé leur 
ancienne influence, les v i l l ages ont g a r d é le même aspect. 
A u t o u r de l 'égl ise de style normand et couver te de son toit 
reluisant, se groupent des habitations champêtres et des e x ­
ploi tat ions rurales. L ' émig ran t français croit revoi r ses 
v i l l ages normands et bretons. 

L e vaste pays qui porte le nom modeste de " P rov ince 
de Québec , " est g rand comme la France et la Be lg ique réu­
nies. Sa superficie couvre 347,000 milles, environ 360,000 
ki lomètres carrés. F i l e s'étend sur les bords du fleuve 
Sa in t -Lauren t et semble en accompagner le cours j u s q u ' a u x 
g rands lacs. A u nord, elle s'étend jusqu 'à la baie d'TTud-
son. T r è s inégalement occupée, les bords du Sa in t -Lau -

Cathol iques 
A u t r e s . . . 

1,429,260 

219 ,638 

1,648,898 



Québec.—Monument Champlain 

rent et des rivières qui viennent je ter leurs eaux dans les-
siennes, ont sur tout at t i ré les efforts des cult ivateurs, e t 
d ' immenses étendues de terr i toire a t tendent encore des h a ­
bi tants et des propriétaires . 
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Les Anglais sont groupés dans Montréal, Québec, les 
cantons de l'est de la province et sur les bords de la rivière 
Outaouais. 

Placée comme au centre des provinces orientales de la 
Confédération canadienne, en possession de la navigation 
presque tout entière du Saint-Laurent, occupant enfin l'em­
bouchure de ce fleuve, la province de Québec en tient pour 

Québec.—L'Université Laval 

ainsi dire les portes el la clef, et nulle importation, nulle ex­
portation ne se fait d'Europe au Canada, ou du Canada en 
Europe, sans passer par les ports de Montréal et de Québec. 

•Cette situation privilégiée lui assure plus de la moitié 
du commerce de tout le Canada. 

Le réseau de chemin de fer comprend 3 .571 milles en 
superficie. 

Le Grand Tronc Pacifique, actuellement en construc­
tion, traversera la province de Québec dans toute sa Ion-



gueur et ouvrira d'immenses territoires à la colonisation et 
à l'industrie. 

Bien que les différentes .branches de l'industrie se 
soient développées d'une façon prodigieuse, depuis une di­
zaine d'années, la province de Québec est avant tout un 
pays agricole, un pays de colonisation, et la nature, on peut 
le dire, s'est complu à lui prodiguer à pleines mains ses fa­
veurs, car elle est partout grandiose : forêts, montagnes, 

Montréal.—Château Ramsay, ancienne résidence 
des gouverneurs français 

lacs, rivières, chutes magnifiques, forces hydrauliques, îles, 
pâturages riches, animaux sauvages en grande variété, mi­
nerais de toutes sortes, etc. 

L a valeur des produits de la forêt était estimée, à elle 
seule, en \gor, à dix-neuf millions de piastres, et les pêche­
ries de la province, qui emoloient près de vingt mille per­
sonnes, ont rapporté, la même année, $ 2 , 1 8 9 , 8 6 1 . 

Les forêts qui s'étendent à perte de vue dans toutes 
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les airecrions, et qui renferment des essences très précieuses, 

sont depuis nombre d ' année c l 'objet d'une constante et ac ­

tive exploi ta t ion. 1, 'aire des forêts concédée jusqu 'à ce 

j o u r pour la coupe du bois couvre un peu plus de 66,000 

milles carrés. 

D 'au t re part, d 'après une statistique officielle, la p ro­

vince de Québec ava i t produit en 1901 : 1,960,433 minots de 

blé du printemps ; 6,594 minots de blé d 'automne ; 2,532,388 

minots d ' o r g e ; 3 3 , 5 1 6 , 1 7 2 minots d ' avo ine ; 2 1 0 , 7 9 7 minots 

Montréal.—L'institut des sourdes-muet tes 

de se ig le ; 1,356,355 minots de m a ï s ; 1.847,821 minots de 

sar ras in ; 908,336 minots de po i s ; 59 ,186 minots de har i ­

c o t s ; 3,520,045 minots d 'autres g r a i n s ; 16 ,610 ,451 minots 

de pommes de ter re ; 7.342,004 l ivres de tabac. 

L e s rivières, les lacs et les montagnes de la province 

de Québec voient accourir , de leur côté, de tous les points 



de l 'Amérique, des centaines de " sportsmen " qui t rouvent 
à la fois plaisir et santé à pêcher les salmonidés et à chas­
ser les g r a n d s fauves. 

Quan t a u x ressources minières de la province de Qué­
bec, leur exploitat ion, laissée longtemps en suspens par suite 

Montréal.—Le pont Victor ia 

de l 'absence de capi taux suffisants et de renseignements as­
sez précis, ne saurai t t a rde r à devenir un aut re facteur im­
por t an t de not re richesse nationale. Au jourd 'hu i , en effet, 
qu 'on en apprécie mieux la valeur, un réveil s'est produi t 
do ce côté et chaque jou r pour ainsi dire voit su rg i r de nou­
v e a u x syndicats s 'organisant pour fouiller les entrailles du 
sol et en ext ra i re des substances minérales de premier ordre . 

L a province de Québec possède plusieurs villes se peu-



Montréal.—L'académie commerciale Mont-Saint-L,ouis 
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plant avec une rapidité relativement égale à celle des villes 
américaines, et appelées ainsi que ces dernières à devenir 
des grands entrepots commerciaux et des centres d'industrie. 

Les deux principales villes sont Montréal, avec une po­
pulation de 500,000 habitants (avec sa banlieue), et Québec, 
avec une population de 70,000. dont les trois quarts sont 
d'origine française. 

Viennent ensuite, par ordre d'importance et de popula­
tion, dont le chiffre varie de cinq à vingt mille habitants : 
Hull, Sherbrooke, Valleyfield, Trois-Rivières, Saint-Hya­
cinthe, Levis, Sorel, Chicoutimi, Saint-Jean, Fraserville, 
Joliette, etc. 

INSTITUTIONS POLITIQUES, Etc 

Ce fut en juillet 1867 que les possessions britanniques 
de l'Amérique du Nord se fédéralisèrent et se donnèrent une 
constitution semblable à celle des Etats-Unis et de la Suisse, 
sauf certaines modifications légères inhérentes à leur titre 
de colonie anglaise. Ce contrat politique reconnaît à cha­
que province des libertés locales très étendues. Les mœurs, 
la langue, les lois, la religion, les institutions, tout ce que 
les provinces considèrent comme partie intégrante de leur pa­
trimoine fut l'objet d'un profond respect. 

L a conséquence de cette lattitude fut que les groupes 
d'origine différente marchent sans entrave et se développent 
en toute liberté. 

Le gouvernement du Canada se compose d'un double 
rouage : le rouage fédéral et le rouage provincial. 

Le rouage fédéral contrôle la dette publique, les pro-



priétés gouvernementales , le commerce généra l , la poste, la 

milice, la navigat ion, la natural isat ion, etc. 

L e second rouage a pour champ d'act ion les différentes 

provinces fédérées, lesquelles exercent une souveraineté à 

peu près absolue en ce qui concerne la disposition des terres 

publiques, l 'administrat ion, l 'emploi et la distr ibution des 

revenus de l ' intérieur, la justice, le droit de propriété, les 

Sainte-Anne-de-la-Pocatièrc.—Le collège classique 

rapports des c i toyens ent re eux, en un mot , tout ce qui tou­

che au fonct ionnement du gouvernement civil . 

L e gouvernement de la province de Québec se compose 

d'un l ieutenant-gouverneur, nommé par l ' exécut i f fédéral, 

d'un conseil législatif , nommé à vie, et d'une chambre de 

députés élus par le peuple, et complètement indépendante 

dans la sphère de ses at tr ibutions. 

2 ' 
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L e budge t généra l des dépenses de la province de Q u é ­
bec qui vient d'être voté par la Légis la tu re , est de $ 5 . 0 1 1 -
362,98. Il se détaille c o m m e suit : 

Det te publique, $1,204,688.20; législat ion, $226,533, 
9 0 ; gouve rnemen t civi l , $337,465,00; adminis t ra t ion de la 
just ice, etc., $678,900,00; instruction publique, $643,360,00; 
asiles d'aliénés, $428,325.00; écoles de réforme et d ' indus­
trie, $60,000.00; hyg iène , $22,500.00; t r a v a u x publics et. 
t ravai l , $ 2 5 4 , 6 0 1 . 7 6 ; agr icul ture , $277 ,150 .00 ; terres et fo ­
rêts, $221,300.00; colonisat ion, mines et pêcheriesi, $247, 
750.00; insti tutions de bienfaisance, $50,046.25; charges 
sur le revenu, $142,500.00; services divers , $ 1 6 1 , 6 6 1 . 6 4 ; 
chemins de fer, $37,325.00. 

* * 

S' i l est vra i que pour mieux assurer la liberté du ci­
toyen, dans une société démocrat ique, il faille diviser son 
action en mult ipl iant les foyers d ' indépendance locale, tout 
en les reliant entre eux par un engrenage hiérarchique, la 
province de Québec est bien favorisée sous ce rapport, car 
la décentral isat ion est la caractérist ique de ses institutions. 
N o u s ne connaissons pas de pays où le peuple se gouve rne 
plus directement et plus complètement. P a s un centin de l 'ar­
gen t du c i toyen ne peut être dépensé par le gouvernement 
polit ique, par le gouve rnemen t municipal , le gouvernement 
des choses temporel les de l 'Eg l i se , les sociétés d 'agr icul ture , 
les commiss ions scolaires, etc., sans que cette dépense n 'ai t 
été approuvée par les représentants autorisés du peuple. 

Divisions territoriales 

P o u r les fins adminis t rat ives , la province de Québec 

est divisée en vingt-e t -un districts judicia i res , comprenant 
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soixante treize comtés ou collèges électoraux, qui S Ï subdi­
visent en cités, villes, villages, cantons (townships) et pa­
roisses. Outre ces subdivisions, plusieurs comtés, notam­
ment dans la partie ouest de la Province, renferment d'im­
menses étendues de domaine appartenant à l 'Etat, partielle­
ment arpentées et affermées à des particuliers ou à des com­
pagnies, qui exploitent les forêts et les mines renfermées 
dans ces domaines. 

Système municipal 

Le système municipal est très développé, la décentra­
lisation étant l'idée fondamentale des institutions politiques 
canadiennes. Cbaque comté, cbaque paroisse a son con­
seil local et son bureau de commissaires d'écoles, auxquels 
incombent la gestion des intérêts de la localité et le soin des 
affaires scolaires. En sorte que cbaque citoyen vote lui-
même pour toute taxe qu'il a à payer. 

Organisation judiciaire 

L a hiérarchie judiciaire de la province de Québec com­
prend les cours des commissaires, des magistrats ou cL jug ; s 
de paix. E s cours des m^ r istrats de districts, de magistrats 
de police, rie recorders; dans les villes, la cour de circuit, la 
cour supérieure, la cour de révision, la cour d'appel, la cour 
suprême du Canada, et, en Angleterre, le conseil privé, qui 
est le tribunal suprême; 

Le droit civil de la province de Québec est le droit civil 
français, sauf quelques dispositions du code Xapoléon, qui 
y ont été insérées. Le droit de tester est illimité; chaque 
citoyen est libre de disposer de ses biens par testament com­
me bon lui semble. La communauté de biens existe encore 
entre époux, à défaut de conventions contraires. 
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L e droit criminel canadien est le droit commun d ' A n ­
gleterre , tel que modifié de temps à autres par les lois du 
parlement fédéral, qui a d 'une manière exclus ive tous les 
pouvoi rs en matières cr iminelles . Ces pouvoi rs sont main­
tenant plus considérables que jamais , puisque le droit d 'ap­
pel a été aboli en matières criminelles. 

Robcrval.—L'école ménagère 

L ' habeas corpus " fait partie du droit criminel. Il 
garanti t d 'une façon absolue la liberté individuelle du ci­
toyen. 

Suffrage 

L ' â g e de la major i té , qui est fixée à 21 ans, donne au 
citoyen canadien le droit de part iciper à l 'administrat ion du 
pays , soit comme électeur fédéral , lorsqu' i l élit un député à 
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la Chambre des communes ; comme électeur provincial , lors­
qu'il élit un député à la Légis la ture de la province de Q u é ­
bec ; comme électeur municipal, lorsqu'i l élit un conseiller de 
ville ou de paro isse ; comme contribuable, lorsqu'i l élit un 
commissaire d'écoles; enfin comme franc tenancier , lorsqu'i l 
élit un fabricien. 

T o u t citoyen de la province de Québec, sauf de rares 
exceptions, est électeur ou eligible. Il lui suffit d 'être p ro­
priétaire, ou occupant, ou locataire d 'un certain bien-fonds. 

La votat ion est secrète, et le citoyen a pleine liberté 
d 'exercer ses droits politiques. 

Naturalisation 

Les lois de la natural isat ion por tent l 'empreinte de la 
plus g r ande libéralité. LTn é t ranger peut y posséder la p ro­
priété foncière au même t i t re que le sujet br i tannique et y 
t rans iger n ' impor te quelles affaires, sans s 'être fait na tura l i ­
ser. 

Après un séjour de trois ans, l ' é t ranger devient ci­
toyen canadien, s'il prête le serment d'allégeance. Ce ser­
ment comporte une simple fidélité a u x lois et a u x inst i tut ions 
du pays, et il n ' implique aucune répudiat ion pénible ou of­
fensante. Il confère en out re a celui qui acquiert la qualité 
de citoyen canadien, tous les droi ts et privilèges qu'il aura i t 
eus s'il fut né dans l 'empire bri tannique. 

Impôts 

Le gouvernement ne prélève aucun impôt sur les pro­
priétés ; il n 'y a de taxes que pour l 'entretien des écoles et 
les besoins des services municipaux. 



Les pr incipaux revenus du gouvernement proviennent 
des contr ibut ions indirectes de la douane et de l'accise. 

Service militaire 

Il n 'y a pas en Canada de service mili taire obligatoire, 
mais une milice composée de volontaires . L a police suffit 
pa r tou t au maint ien de l 'ordre , et la sécurité est parfaite, 

Bas-Saint-Laurent.— La station balnéaire de Tadoussac 

sur tout dans la province de Québec. Le pavillon nat ional 
protège no t re commerce sur toutes les mers , et les Cana­
diens vivent dans les meilleurs termes avec leurs voisins, les 
Américains . 

La Presse 

La province de Québec joui t au suprême degré de la 
liberté de la presse, qui n 'a d 'aut re contrôle que l 'opinion pu-
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biique et les lois sur le libelle. Les journaux canadiens 
peuvent critiquer, censurer impunément la conduite du gou­
verneur, des ministres, des hommes publics, sans s'exposer à 
d'autres peines que la condamnation pour le libelle ou la dif­
famation de caractère, par les tribunaux ordinaires, sur 
poursuite individuelle des parties intéressées. 

Les journaux se comptent par centaines, dans la pro­
vince de Québec, chaque centre un peu populeux ayant son 
organe, publié en langue française. 

Voies de transport 

L a facilité avec laquelle l'on peut se transporter d'un 
endroit à un autre de la province de Québec est très grande. 

Il a fallu faire de lourds sacrifices pour aider les entre­
prises de chemins de fer, favoriser la construction des ca­
naux et l'amélioration des routes fluviales. 

Les transports étant l'une des principales bases du com­
merce, la province de Québec n'aurait pas aujourd'hui ces 
grands marchés de Montréal, Québec, Sherbrooke. Saint-
Jean, Chicoirtimi, etc.. si elle n'avait sacrifié des millions 
pour les créer et les subventionner. 

Le réseau actuel de chemins de fer de la province de 
Québec comprend : 

Le Pacifique Canadien. 563 milles; différentes sections 
du Pacifique Canadien, 56 milles ; le Grand-Tronc. 450 mil­
les ; le chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean, 250 
milles, avec Québec comme tête de ligne et Roberval et Chi-
coutimi pour terminus ; le Grand-Nord, 238 milles : le Qué­
bec-Central. 2 T ^ milles: le chemin de fer du Sud-Est, 220 
milles: le Vermont Central, T 2 T milles: le chemin de fer de 
la Baie des Chaleurs. 1 3 0 milles: le Témisconata. 70 milles: 
le Montréal et Occidental. 70 milles: le chemin de fer de la 



Les pr inc ipaux revenus du gouvernement proviennent 
des contr ibut ions indirectes de la douane et de l'accise. 

Service militaire 

Il n 'y a pas en Canada de service mili taire obligatoire, 
mais une milice composée de volontaires. L a police suffit 
pa r tou t au maint ien de l 'ordre , et la sécurité est parfaite, 

Bas-Saint-Laurent.— L a station balnéaire de Tadoussac 

sur tout dans la province de Québec. Le pavillon nat ional 
protège no t re commerce sur toutes les mers , et les Cana­
diens vivent dans les meilleurs te rmes avec leurs voisins, les 
América ins . 

La Presse 

La province de Québec joui t au suprême degré de la 
liberté de la presse, qui n 'a d 'autre contrôle que l 'opinion pu-



blique et les lois sur le libelle. L e s j o u r n a u x canadiens 

peuvent crit iquer, censurer impunément la condui te du g o u ­

verneur , des ministres, des hommes publics, sans s ' exposer à 

d 'autres peines que la condamnat ion pour le libelle ou la dif­

famation de caractère, par les t r ibunaux ordinaires , sur 

poursuite individuelle des parties intéressées. 

L e s j o u r n a u x se comptent par centaines, dans la p ro­

vince de Québec , chaque centre un peu popu leux ayan t son 

org-ane, publié en langue française. 

Voies de transport 

L a facilité avec laquelle l 'on peut se t ransporter d 'un 
endroit à un autre de la province de Québec est très grande . 

Il a fallu faire de lourds sacrifices pour a ider les entre­
prises de chemins de fer, favor iser la construct ion des ca ­
naux et l 'améliorat ion des routes fluviales. 

L e s transports étant l 'une des principales bases du com­
merce, la province de Québec n 'aurai t pas au jourd 'hu i ces 
g rands marchés de Montréa l , Québec, Sherbrooke , Sa in t -
Jean. Chicout imi , etc., si elle n 'avai t sacrifié des mil l ions 
pour les créer et les subventionner. 

L e réseau actuel de chemins de fer de la province de 
Québec comprend : 

L e Pacifique Canadien , 563 milles ; différentes sections 
du Pacifique Canadien , 56 milles ; le G r a n d - T r o n c , 450 mi l ­
les : le chemin de fer de Québec et du L a c Saint-Jean, 250 
milles, avec Québec comme tête de l igne et R o b e r v a l et C h i ­
coutimi pour terminus ; le G r a n d - N o r d . 238 mi l l e s : le Q u é ­
bec-Central . 2TÇ mi l les ; le chemin de fer du Sud-Es t , 2 2 0 
mi l l es : le V e r m o n t Centra l , T2T mi l les ; le chemin de fer de 
la Baie des Chaleurs , T30 mi l l e s ; le Témiscoua ta , 70 mi l l e s : 
le Montréa l et Occidenta l , 70 mi l les ; le chemin de fer de la 
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Gatineau, 50 milles ; le chemin de fer des Comtés-Unis, 60 
milles ; le chemin de fer de la Tuque, 25 milles ; le chemin 
de fer Intercolonial qui parcourt, dans la Province, une lon­
gueur de 3 1 3 milles et met les villes de Québec et de Mont­
réal en communication directe avec la plupart des comtés de 
la rive sud et notamment avec la grande et fertile vallée de 
la Matapédia ; enfin, le nouveau transcontinental Grand 
Tronc Pacifique qui traversera la Province dans sa plus 
grande longueur et ouvrira de vastes contrées à la colonisa­
tion et à l'industrie. 

* * 

Il est peu de pays au monde qui présente autant que la 
province de Québec d'aussi nombreux et importants cours 
d'eau, d'une synthèse si bien ordonnée que chaque rivière 
joue un rôle dans la circulation générale. 

L e Saint-Laurent est naviguable pour les paquebots de 
30 pieds de tirant d'eau jusqu'à Montréal, centre de la pro­
vince, et jusqu'au lac Ontario pour les bateaux d'un tirant 
d'eau ordinaire ; le Richelieu, depuis son embouchure jus­
qu'au lac Champlain, puis jusqu'à New Y o r k par FHudson ; 
le Saguenay, depuis son embouchure jusqu'à Chicoutimi ; 
l'Outaouais, depuis Montréal jusqu'à Ottawa; enfin plu­
sieurs autres lacs et rivières qu'il serait trop long d'énumé-
rer. 

Signalons toutefois la baie des Chaleurs dont le vaste 
contours est bordé de cantons encore peu habités, mais dé­
bordant de ressources naturelles de toutes sortes. 

Les compagnies de navigation ont d'excellents servi­
ces ; quelques unes ont même des bateaux d'un grand luxe ; 
et, durant la saison d'été des milliers de touristes améri-
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cains et européens visitent le ma jes tueux Sa in t -Lauren t et 
les pit toresques rivières Saguenay , Outaoua i s , Richel ieu , etc. 

L e s pr inc ipaux c a n a u x sont c e u x de C h a m b l y ( 1 2 mil­
l e s ) , sur le R iche l i eu ; Beauharno is ( 11V2 m i l l e s ) ; Sou lan -
ges ( 1 4 n u l l e s ) ; Lach ine (8y2 m i l l e s ) , sur le S a i n t - L a u ­
rent, et de Granvi l le {S?JA m i l l e s ) , sur l 'Outaoua is . 

Postes et télégraphes 

L e système postal est très développé au Canada et il 
s'étend au moindre v i l lage , quelque é lo igné qu'il soit des 
centres de population. L e port des lettres est de deux cents 
et la l ivraison se fait à domici le dans toutes les villes de plus 
de 10,000 habitants. 

P o u r donner une idée de l ' importance de ce service, 
citons quelques chiffres pour l 'année 1907 : 

N o m b r e de bu reaux de poste 1 1 , 3 7 7 

Duran t la même année, les sommes totales envoyées par 
mandats et billets de poste s 'élevaient à $47,929,299.73 

L e service té légraphique s'étend à presque tous les v i l ­
lages canadiens de quelque importance. 

E n 1905, les trois g rands services Pacifique Canadien , 
G r a n d - N o r d , U n i o n de l 'Oues t et celui du gouve rnemen t fé­
déral comptaient 3 ,162 bu reaux et couvraient ^7.774 milles. 

it 

" lettres 
" cartes postales 
" lettres chargées 

273 .071,000 
28,270,000 

6,254,000 

* 



Montréal.—Ecole Polytechnique. 
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L e service téléphonique est également très répandu. 
D a n s beaucoup d'endroits , des compagnies privées donnent 
un service local pour un p r ix modique. 

L a question de l 'acquisition des services té légraphiques 
et téléphoniques par l 'E ta t et les municipali tés paraît devo i r 
se résoudre dans un aven i r rapproché. L a province de M a ­
nitoba a déjà acquis ces services des compagnies pr ivées . 

Banques et Caisses d'épargne 

L a loi qui régit les banques canadiennes est au jourd 'hu i 
reconnue l'une des plus parfaites. P lus ieurs crises financiè­
res, dont une toute récente, ont produit des catastrophes a u x 
E ta t s -Uni s , sans affecter sensiblement le cours des va leurs 
canadiennes et la circulat ion de l 'argent. 

L a Banque de Montréa l est une des institutions finan­
cières les plus solides du monde entier. 

Plusieurs des banques canadiennes sont absolument 
contrôlées par des Canadiens-français . Ment ionnons plus 
particulièrement : les banques Nat ionale (succursa 'e à P a ­
r i s ) , Hoche laga , Provinc ia le , d 'Epa rgne , Sa in t -Hyac in the , 
etc. 

Il existe aussi des caisses d 'économie, où l 'on peut dé­
poser la petite épargne avec les garant ies les plus complètes 
de sécurité. 

Quelques chiffres feront mieux comprendre la l a rge 
place que les banques occupent dans la vie nationale du C a ­
nada : 

1806 1906 
Capital 
Dépots 

Circula t ion des billets 
Escomptes 
A c t i f total 

$ 62 ,043,175 
193 ,616 ,04g 

31 ,456 ,297 
2 1 3 . 2 1 1 . 9 9 6 
320,937,643 

$ 91.074,505 
536,760.519 

69,366.505 
599,338,229 
861,602.330 
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U n e caisse d 'épargne est at tachée à la plupart des bu­

r e a u x de poste. L e s dépots ne doivent pas être moindres 

d 'une piastre et ne peuvent dépasser mille piastres par an­

née. L e chiffre to ta l de ces dépots ne doit pas être plus élevé 

que trois mille piastres pour chaque personne. Il n'est pas 

accordé d'intérêt pour les sommes dépassant ce chiffre. 

L e t a u x de l ' intérêt sur ces dépots ne peut dépasser 4 % . 

Il est actuellement de 3 % . 

Il va sans dire que ces dépots sont garant i s par l 'Etat . 

Traité franco-canadien 

L ' a n dernier, deux ministres du gouvernement du C a ­
nada menèrent à bonne fin la négocia t ion d'un traité de com­
merce entre la F rance et son ancienne colonie, le Canada 
C 'é ta i t la première fois qu 'un traité affectant une colonie 
était négoc ié directement par ses représentants. 

C e fait démontre bien jusqu 'à quel point le Canada est 
devenu une nation. 

Nature l lement , ce traité est a v a n t a g e u x a u x deux 
p a y s ; mora lement , il place le Canada au rang des nations 
indépendantes. 

L e s échanges entre le C a n a d a et la F rance sont encore 
modestes , mais il n 'y a aucun doute qu 'avec le nouvel ar­
rangement , elles prendront des proport ions plus considé­
rables. 

T o u t semble d'ail leurs faciliter ce résultat : d 'abord la 
l angue des deux peuples qui est la même, les habitudes qui 
ne sont pas devenues très différentes, la connaissance que les 
Canad iens ont de la F rance et l 'est ime où ils la tiennent, les 
relat ions personnelles chaque jou r plus nombreuses entre 
Mon t réa l , Québec et Par is . L e s França i s doivent donc de­
venir nos clients comme nous devons devenir les leurs. 



Paris.—Le commissar ia t canadien, 10, rue de R o m e 
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La prospérité du Canada 

Depuis une dizaine d'années, le Canada en général a 
fait des progrès qui sont sans précédents dans la vie écono­
mique des pays du Nouveau-Monde, les Etats-Unis compris. 

C'est un sujet de légitime orgueil pour les Canadiens 
que ce merveilleux développement de leur pays. 

Quelques chiffres feront mieux comprendre ce progrès : 
E n 1896, la dépense totale du gouvernement du Canada 

était de $44,096,383. et, en 1906, elle atteignait le chiffre 
de $ 1 1 0 , 5 0 0 , 0 0 0 . E t cependant le budget de chaque année 
s'est soldé par un surplus très substantiel. 

Continuons à citer les chiffres officiels : 
1896 1906 

Importations $ 1 1 8 , 0 1 1 , 5 0 8 $294,286.015 
Exportations 1 2 1 , 0 1 5 , 8 5 2 256,586,630 
Total commerce extérieur . . 259,025,360 550,872,645 
Capital des banques 62 ,043 ,175 91,074,505 
Dépôt dans les banques . . . 193 ,616,049 536,769,519 
Circulation des billets 31 ,456 ,297 69,366,505 
Escomptes 2 1 3 , 2 1 1 , 9 9 6 559,338,229 
Actif total des banques . . . 320,937,643 861,602,330 
Milles de voies ferrées . . . . 1 6 , 3 1 4 2 1 . 3 5 3 
Voyageurs transportés . . . . 13 ,059,023 27,989,782 
Tonnes de marchandises . . . 24,248,294 57,966,713 
Recettes brutes 50,374,295 125 ,322 ,865 
Revenu des postes 4,005.891 7 ,708,142 
Lettres expédiées 116,028,000 323,644,000 

1890 1905 
Capital industriel $ 3 5 3 , 2 1 3 , 0 0 0 $ 8 4 3 , 9 3 I - I 7 8 
Production industrielle . . . . 469,847,886 7 I 5 - ° 3 5 ' 9 6 5 

Durant la même période ( 1 8 9 6 - 1 9 0 6 ) , l'augmentation 

du commerce, par tête, avait été comme suit : 
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Grande-Bretagne 
France 
Allemagne 
Etats-Unis . . . . 
Canada 

53 % 
5 3 / 2 % 
87 % 

IOO fo 
1 7 0 °/o 

Ces chiffres sont extraits de I' " Annuaire du Canada," 
publication officielle. 

Comme dans tous les pays de progrès, l'éducation est 
une des grandes préoccupations des Canadiens, et chaque 
centre de population possède au moins une école., qui est 
souvent l'édifice le plus imposant de la localité. Partout où 
ii y a des communions différentes, chacune a son école. 

Les écoles sont entretenues, partie par les municipalités 
au moyen de taxes spéciales, partie par des subventions spé­
ciales. Les maîtres ou maîtresses ont été formés dans des 
écoles normales supérieures. 

Outre les écoles primaires, il existe des établissements 
d'instruction supérieure, des collèges et des universités. 

Dans la province de Québec, le français est exclusive­
ment enseigné dans la plupart des écoles primaires. 

Dans les municipalités, les affaires scolaires sont admi­
nistrées par des commissaires élus par des contribuables, avec 
pouvoir de fixer et percevoir les contributions scolaires, d'en­
gager et de payer les instituteurs, de construire et d'entrete­
nir les maisons d'école. 

Les statistiques qui suivent font connaître, dans une 
certaine mesure, le mouvement éducationnel dans la Pro­
vince : 

I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E 



Saint-Hyacinthe.—Ecole d ' industr ie laitière 
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L a présence moyenne des enfants à l 'école peut sup­
porter une compara ison avan tageuse avec celle d 'autres états . 
E l l e a été de 7 2 . 7 9 % dans les écoles élémentaires , de 8 1 . 1 8 % 
dans les écoles intermédiaires et de 8 5 . 4 9 % dans les écoles 
pr imaires supér ieures ; la proport ion de la présence moyenne 
dans les trois ca tégor ies d'écoles, considérées ensemble, est 
de 7 6 . 6 7 % . 

L e nombre de maisons d 'enseignement de tout g e n r e 
aujourd 'hui dans la province de Québec est de 6 ,523, avec 
2,639 instituteurs et 10 ,196 institutrices. 

L e nombre des ga rçons fréquentant les écoles s 'élève à 
187,366, celui des filles à 179.390, donnant 366 ,756 c o m m e 
le total des élevés. 

L e g rand total des professeurs, des maî t res et des ma î ­
tresses d'écoles est de 12 ,935 . 

L e s contributions générales scolaires payées 

par les contribuables s 'élèvent à $4,050,741 

et celles du gouvernement à 540,650 

soit un grand total de $4 .591 ,391 

L e s Canad iens -França i s ont deux universi tés , une à 
Montréa l et l 'autre à Québec , et une v ingta ine de col lèges 
classiques qui y sont affiliés, un g rand nombre de couven ts 
pour les filles, des académies commercia les , des écoles ména­
gères , d 'agr icul ture , de coupe, etc. 

O n est actuellement en train d 'organiser une école d 'en­
seignement supérieur commercia l et deux écoles techniques. 

3 
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C L I M A T 

Il suffit de connaître la position as t ronomique de la 

p rovince de Québec , pour voi r de suite qu'el le doit être 

classée dans la zone des cl imats tempérés. L e s tempéra­

tures ex t rêmes oscillent entre 30° au-dessous du zéro et 90 

( F a h r e n h e i t ) au-dessus ; cependant les var ia t ions moyennes 

sont à peu près les mêmes que dans les pays d 'Europe qui 

se t rouvent sous les mêmes latitudes. 

O n e x a g è r e .beaucoup en Europe la r igueur de nos hi­

vers , v u qu 'on ne les connaît généralement que par les ré-

Gaspcsic.—Une famil le acad ienne de cinq généra t ions 

cits des v o y a g e u r s qui, trop souvent , veulent donner du pi­

quant à leurs narrat ions, et trop souvent aussi, l 'on a con­

fondu les données des missionnaires de l 'ext rême nord avec 

les réelles condit ions cl imatériques de la vallée du Sa in t -Lau ­

rent. 
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Heureusement que ces idées fausses et ces pré jugés ab­
surdes tendent à disparaî t re à mesure que les relat ions de­
viennent plus suivies entre la F rance et son ancienne colonie. 

* * , 

Le thermomèt re , dans le mois de décembre, de janvier 
et de février, varié entre zéro et six degrés Fahrenhe i t 
quand il descend plus bas, c'est une exception qui ne dure 
que deux ou trois jours . Les maisons sont construi tes pour 
résister au froid, et elles sont fournies de poêles et de radia­
teurs qui permet tent d 'y faire régner la t empéra tu re que 
l'on veut. Les combustibles (bois et cha rbon) sont abon­
dants par tout et à la portée de toutes les bourses . D 'a i l ­
leurs, l 'expérience démontre qu'il n 'est guère d 'Européens 
qui n 'avouent avoir plus souffert du froid dans les maisons 
de leur pays chauffées seulement par un feu de cheminée que 
dans le " home " confortable de l 'habitant canadien. E t 
puis, les froids vivifiants et les ciels sans nuages canadiens 
sont hau tement préférables aux pluies froides et a u x som­
bres brouil lards de l 'Europe. 

D'ai l leurs, les hivers canadiens ont le double avan tage 
de procurer les meilleurs chemins possibles pour les t ra ­
v a u x de la forêt, dont l 'exploitation consti tue la par t ie la 
plus impor tante de l ' industr ie extractive, et de préparer ad­
mirablement la terre pour les semailles. 

Loin d 'être défavorable aux t r avaux agricoles, une 
épaisse couche de neige protège le sol, lui donne un repos 
complet, le féconde, lui est en quelque sorte, au dégel, com­
me une véritable inondat ion du Nil. E t , au pr intemps, la 
végétat ion se développe avec une v igueur et une rapidité 
de croissance que l'on rencontre ra rement dans les aut res 
pays. 



Lac Sainl-Jean.—Famille de colon 



— 37 — 

L a température d'été est splendide surtout dans la ré­

g ion du bas du fleuve Sa in t -Lauren t et de la Ba i e -des -Cha -

leurs. A ins i , pendant l'été, Mont réa l joui t de la tempéra­

ture de L y o n , et Québec , celle de Par i s . L e s v ignes et les 

tomates qui ont besoin, en Ang le t e r r e , d 'être protégées con­

tre les accidents des nuits, parviennent à leur parfa i te ma­

turité, au Canada , en plein air. L e s agr icul teurs et les j a r ­

diniers, dans leurs t r a v a u x de l 'extér ieur , ont à peu près 

les mêmes facilités et la même longueur de saison qu 'en 

Belg ique 

Enfin, il est constaté par la statistique vi tale et par les 

rapports des compagnies d 'assurance sur la v ie . (pie la pro­

vince de Québec joui t du climat le plus salubre et le plus 

propre à entretenir l 'énergie vi tale comme à favoriser la 

longévité. 

L e s maladies endémiques y sont inconnues. 

L a sécheresse de l 'air, la nature du sol, l 'absence pres­

que totale de brouil lard, un soleil qui luit presque continuel­

lement, tout contribue à faire de ce pays le sé jour d'un peu­

ple sain et v igoureux . 

L e petit g roupe de 70,000 França i s abandonné sur les 

bords du Sa in t -Lauren t , il y a un siècle et demi, a pu faire 

souche et donner naissance à une populat ion forte et pleine 

d 'avenir de plus de deux mi l l ions ! 
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L ' f l G R i e U L T U R E 

L e sol de la province de Québec est admirablement 

adapté à la cul ture des céréales, des légumes, de la bettera­

ve et de toutes les var iétés de four rage ainsi qu 'à l ' é levage 

des bœufs , des moutons et des chevaux . Il produit également 

tous les fruits de l 'Europe centra le ; la prune, la pomme, le 

co ing , le raisin, les melons, les tomates , etc. 

L ' é t é étant aussi chaud que dans le midi de la France , 

la végéta t ion s'y développe avec une rapidité qui tient du 

prodige . 

Le but de l'émigrant 

T o u t individu qui quitte son pays pour aller s ' implanter 

ai l leurs a un double but : gagne r son exis tence et celle de 

sa famille et s 'assurer autant que possible des ressources 

ou des revenus pour ses v i eux jours . Il doit donc avant 

d ' émigre r savoir , si, dans un pays comme la province de 

Québec , où l ' agr icul ture peut être considérée comme la 

source principale où l 'on puise les moyens d 'existence, il 

peut t rouver des terres convenables pour y cult iver les dif­

férentes denrées et s'il y rencontrera l 'aide et la protect ion 

qu' i l lui faut non seulement au début de sa carrière, mais 

pendant toute sa vite. 

D a n s ce chapitre, nous al lons donc traiter br ièvement , 

établir par des faits, les moyens à la disposit ion du cul t iva­

teur et aussi l 'aide et l 'appui qu' i l peut recevoir , non seule­

ment du gouvernement , mais des différentes sociétés ou as­

sociat ions qui exis tent dans la P rov ince . 

Il faut aussi pour que l ' émigrant quitte son pays avec 

raison, qu' i l soit à peu près certain de t rouver ai l leurs m i e u x 

qu'il ne peut obtenir chez lui. 
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Deux manières de s'établir 

Ceux qui viennent s'établir dans la province de Québec 
peuvent le faire de deux manières, soit en achetant une terre 
de 40 hectares, non défrichée, pour un prix nominal de 2 
à 3 francs l'hectare ; soit en prenant une terre en partie dé­
frichée sur laquelle il y a 3 ou 4 hectares disponibles im­
médiatement pour la culture. 

Les célibataires dans les 20 ans peuvent mieux que 
tous autres prendre une terre non défrichée, ils n'ont pas de 
famille à faire vivre, et ils peuvent facilement travailler 
pendant l'été à gages, et pendant l'hiver défricher un cer­
tain nombre d'acres de terre et ainsi, tout en gagnant leur 
vie, ils se préparent tranquillement, mais sûrement à devenir 
propriétaires. 

L'homme au contraire qui est marié et qui a besoin de 
ressources immédiates pour faire vivre sa famille, fera mieux 
d'acheter une terre sur laquelle 4 ou 5 hectares auront" été 
défrichés et qui lui suffiront au moins pendant quelques 
temps, pour faire face à sfes besoins. , 

L 'on trouve assez facilement de ces terres avec maison 
et grange pour 3.000 ou 4.000 francs, et le vendeur en re­
cevant une partie du prix accorde des délais de paiement. 

Actuellement d'ailleursi, l'on rencontre des habitants 
du pays dont la spécialité est de faire des défrichements 
pour des prix variant de 75 à 100 francs par hectare. C'est 
donc à l'émigrant qui connaît ses ressources et ses moyens1 

à voir ce qui lui convient le mieux. 

Les terres 

Quant aux terres, nous l'avons dit ailleurs, et les ré­
sultats sont là pour témni'o-ner de î'exactitude de nos avan-
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ces, il y en a d 'excel lentes pour l 'agr icul ture , dans toutes 
les régions ouvertes à la colonisat ion, qu'il s 'agisse du T é -
miscamingue, de la vallée de la Matapédia , de la Gaspésie 
ou du L a c S a i n t - J e a n , et l 'homme qui fait at tent ion, qui se 
renseigne, ne peut faire autrement que de tomber sur un 
bon lot. 

Il ne faut pas oublier non plus que sur sa terre non seu­
lement il t rouvera le bois de chauffage nécessaire , mais en-

Oka.—L'Ecole d'agriculture 

core du bois de commerce qu'il abat t ra l 'hiver pour se pro­
curer l 'argent nécessaire à l 'améliorat ion de sa ferme. 

Une comparaison 

P o u r faire voir s'il est réellement a v a n t a g e u x pour des 
jeunes gens ou des j eunes couples de venir s 'établir dans la 
province de Québec, qu'on nous permette la comparaison 
suivante : 
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Nous allons prendre des jeunes gens s'établissant en 
Normandie sur 5 ou 6 hectares1 de terre ; d'autres jeunes 
gens s'établissant dans la province de Québec, sur une fer­
me de 40 hectares, dont 5 ou 6 hectares seulement peuvent 
être utilisés en, cu'ture. 

Quel va être l'avenir des uns et des autres ? 
En France, ces jeunes gens devront louer à bail la ter­

re qu'ils occupent. Si elle est en labour, pour 6 hectares 
ils paieront en moyenne de 550 à 600 francs de loyer ; si 
elle est en prairie le prix s'élèvera à 650 et même 700 francs. 
11 leur faudra donc avant d'avoir un sou à eux trouver leurs 
moyens d'existence et d'un autre côté payer au propriétaire 
le loyer annuel. 

Que se passe-t-il au contraire dans la province de 
Québec ? 

Le cultivateur n'a pas de loyer à payer. Non seule­
ment il aura pour lui 'e produit total de ses récoltes, 
mais encore les recettes qu'il pourra retirer de la vente du 
bois qu'il fait l'hiver. C'esit dire qu'en France, quand il 
peut vivre et payer son propriétaire, le petit cultivateur ne 
fait guère que travailler pour celui-ci, et il lui est impossi­
ble de mettre de côté assez d'argent pour acquérir plus tard 
une propriété. 

Au contraire, dans la province de Québec, le petit cul­
tivateur a pour lui tous ses revenus, il s'agrandit en un mot 
tous les jours, et c'est ainsi ciue nous voyons! au bout de quel­
ques années, des gens qui n'avaient pas le sou et qui cepen­
dant deviennent propriétaires rapidement de fermes' évaluées 
à 30.000 ou 35.000 francs. 

Bien entendu dans 'a province de Québec, comme par­
tout ailleurs, la richesse ne tombe pas_d'un coup du ciel ; les 
premiers temps sont durs, mais il y a au moins cette heu­
reuse perspective que des gens qui travaillent pendant quel-

t 
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ques années peuvent facilement s 'assurer non seulement leur 
existence, mais devenir de bons propriétai res à l'aise. 

Au jourd 'hu i , grâce a u x chemins de fer qui sillonnent 
la province, dans tous lesl sens, et qui permet ten t le t r a n s ­
port en gros des denrées sur les pr incipaux centres de con­
sommation, le cult ivateur n'a pas de déboursés considérables 
à faire pour écouler ses produits . Les p r ix sont parfa i te­
ment établis suivant la na tu re et 'a qualité des denrées, et le 
commerce se fait facilement. 

Richelieu.—Une ferme 

L'industrie laitière 

De plus, la principale industr ie agricole de la province 
de Québec, c'est l ' industrie laitière, car beaucoup de cult iva­
teurs ne font de culture de céréales que pour leurs besoins 
et ne gardent guère que desi terres en prair ie . 

Comme par tout ailleurs, en Amér ique , la ma in -d 'œuvre 
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est chère et difficile à t rouver , c'est pour cette raison que les 

Canad iens -França i s , avec des terres d 'ai l leurs très propices 

se sont spécialement adonnés à la fabrication du beurre et 

du f romage . Cet te industrie ne demande que peu de main-

d 'œuvre , et d'un autre côté, g râce à l 'établissement un peu 

par tout de fabriques coopérat ives de beurre et de f romage, 

les cul t iva teurs n 'ont qu'à porter leur lait, le matin et le 

soir , à la beurrer ie et à la f romager ie , où ils reçoivent des 

p r ix qu' i ls considèrent actuellement comme très rémunéra­

teurs. 

Loyers et fermages 

L e s terres dans la province de Québec se louent soit en 

nature , et dans ce cas, le propriétaire fournit la terre avec 

ses bât iments, la moit ié ou la totalité des semences et par­

t age les récoltes avec le fermier ; soit en argent , à raison de 

25 ou 30 francs l 'hectare. C e s condit ions varient nécessai­

rement suivant les localités et les conventions- entre les par­

t ies intéressées. 

La culture fruitière 

L e s arbres fruitiers croissent clans la plupart des loca­

lités de la province de Québec . Il y a de bons ve rge r s un 

peu par tout dansi là vallée du Sa in t -Laurent . N u l l e part 

ai l leurs la célèbre pomme fameuse n'atteint un tel degré de 

perfection que dans l 'île de Mont réa l et les districts voisins. 

L e s cantons de l 'Es t (au sud du fleuve S a i n t - L a u r e n t ) , qui 

sont r enommés par l 'excel lence de leurs produits laitiers, 

produisent aussi des fruits en quantités, notamment des 

pommes . L e s pommes de Québec sont en général très co­

lorées et d 'une bonne saveur. 
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La culture fruitière reçoit tout l'encouragement pos­
sible du gouvernement. Les sociétés des horticulteurs tien­
nent des assemblées dans le but de discuter les mesures pro­
pres à développer leur industrie. 

Le gouvernement de Québec a aussi établi une dizaine 
de stations d'arboriculture fruitière où un grand nombre de 
variétés de pommiers!, de pruniers, de cerisiers et de petits 
fruits, fournis par le ministère de l 'Agriculture, sont mis 
a l'épreuve afin de s'assurer et de faire connaître aux culti­
vateurs les variétés d'arbres fruitiers qui pourraient le mieux 
s'adapter au climat et au sol de chaque localité; les meilleu­
res méthodes à suivre pour la culture de ces fruits et la des­
truction des insectes nuisibles y sont pratiquées. 

Valeur du bétail et des denrées 

Les prix des animaux sont en moyenne les suivants: 
un bon cheval de travail, 500 à 600 francs; une bonne vache 
à lait, 175 à 250 francs. On pratique également l'élevage 
du mouton, et la chair des agneaux de la province de Québec, 
de même que le porc salé fait prime non seulement au Ca­
nada, mais aux Etats-L'nis. 

Les volailles s'élèvent facilement, et les prix des œufs 
et des poulets se maintiennent au moins aussi élevés que 
dans les campagnes d'Europe. 

Voici d'ai'leurs les prix de quelques denrées : avoine 
blanche, le minot, 50^ ; orge moulée, le minot, 65^ ; pois or­
dinaires, le minot, 88^; sarrasin, le minot, 4 5 ^ ; beurre, la 
livre, 25$ à 3 0 ^ ; fromage, la livre, 1 3 ^ ; œufs, la douzaine, 
2 5 ^ à 3 0 ^ ; lard frais, les cent livres, $ 1 0 . 0 0 ; lard salé, les-
cent livres, $ 2 3 . 0 0 ; pommes de terre, le sac, 7 5 ^ . 



L'Islct.—La ferme de M, Armand Fafard 
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Prospérité de l'agriculture 

L'agr icul ture est en honneur dans tout le Canada , mais 
sur tout dans la province de Québec. Elle est une source 
inépuisable de richesse. Depuis d ix ans sur tout , le cult iva­
teur canadien a fait des affaires d 'or, ainsi que le fait voir 
le tableau suivant des expor ta t ions des produi ts agricoles : 

Le recensement de 1901 constatait dans la province de 
Québec, une étendue de terre améliorée de 7,421,264 acres. 
En 1907, cette étendue est évaluée à 8,515,916 acres. 11 y 
aurai t dune augmenta t ion , en six ans, de 1,094.752 acres 
améliorés, c 'est-à-dire dont on tire par t ie d 'une manière 
quelconque et sur lesquels on a fait quelques t r avaux . 

E n 1901, cette étendue se subdivisait comme suit : 
D 'abord les terres en culture, 4,694.356 acres pour 

1901. E n 1907, les te r res en culture couvrent 5,747,024 
acres. Il y a donc augmenta t ion de 1.052,668 acres de ce 
côté. 

Les terres cultivées en j a rd ins et vergers couvraient 
en 1901 une superficie de 35,332 acres, et en 1907, une su­
perficie de 77,416 acres, c'est encore une augmenta t ion de 
42,084 acres, en six ans. 

La product ion de la culture agricole dans la province 
en 1907, est en augmenta t ion considérable sur 190T, comme 
on le verra par le tableau suivant : 

1896 1906 

A n i m a u x et produi ts 
Produi t s agricoles . . 
Beurre 
F romage 

$37,404,39 6  

17,974.011 
1,052,089 

I 3 , 9 5 6 ô 7 i 

$67,182,175 
60,215,735 

7,086,019 
24,441,064 
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1901 1937 
minots minots 

A r o m é 3 3 . 5 i 6 , i 7 2 41 ,327 ,962 
Blé d ' inde 1.356,353 1,376,892 
Gra ins mélangés 3,520,045 3 . 8 i 9 , 7 7 0 
Har i co t s 59 ,186 329,748 
Po i s 908,336 1,017,223 
P o m m e s de terre 16 ,610 ,451 22 ,910 ,753 
Rac ines 3 ,498,314 1 1 , 3 1 1 , 4 9 0 

T o t a u x , minots 59.468,857 82,093,838 
59,468,857 

A u g m e n t a t i o n , minots 22,624,981 
L a product ion des four rages est également en augmen­

tation : 

1901 1907 
tonnes tonnes 

Fo in 2,576,662 4T189.J i l 
Blé d ' inde d 'ensi lage 200,360 420,512 

2 ,777,022 4,609,953 
2,777,022 

A u g m e n t a t i o n , tonnes . 1,832,931 

E n 6 ans, la superficie de nos terres en culture a aug-
mente de 556,049 acres, et leur product ion a a u g m e n t é : en 
gra ins , de 1 4 , 1 1 3 , 1 7 8 m i n o t s ; en pommes de terre et raci-
nés, de 7,509,493 mino t s ; en four rages , de 1,832,931 ton-
nés. 

E t il faut remarquer que la récolte de 1907 a été en 
dessous de la moyenne comme rendement, sur bien des 
points de la province . 
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Main tenant , si nous passons des récoltes à l ' é l evage 

des a n i m a u x de ferme, voici les ciffres que nous re l evons 

des recensements de 1 9 0 1 et de 1 9 0 7 . 

1 9 0 1 1 9 0 7 

têtes têtes 

C h e v a u x 2 8 2 , 7 8 1 3 5 M 7 6 

V a c h e s à lait 7 3 4 , 4 3 4 8 7 6 , 1 3 5 

A u t r e bétail 5 9 1 , 9 7 0 6 6 8 , 6 9 3 

M o u t o n s 6 4 9 , 4 6 1 6 2 6 , 0 3 3 

Cochons 3 8 8 , 0 0 1 7 2 9 , 2 4 1 

V o l a i l l e s 2 , 3 4 2 , 2 4 1 4 , 3 4 2 , 2 4 1 

Ces chiffres prouvent é loquemment que les p rog rè s de 

l ' agr icu l ture dans notre province ont été aussi brilla, its et 

aussi rapides que ceux du commerce et de l ' industr ie . 

Valeur des instruments d'agriculture 

L e cul t iva teur de la p rov ince de Québec se sert des ins­

t ruments d ' agr icu l tu re les plus perfectionnés; ils sont tous 

fabr iqués dans le pays , sont bien faits , très sol ides et se ven­

dent à mei l leur marché qu'en E u r o p e . A i n s i les cha r rues 

en fe r et acier valent , suivant L s locali tés, de 7 5 à 1 5 0 frs . , 

les semoi rs à cheval , de 3 0 0 à 5 0 0 frs . , les r â t eaux à cheva l , 

de 1 2 5 à 1 5 0 frs . , les faucheuses , c'e 3 0 0 à 4 0 0 frs . . les mois ­

sonneuses- l ieuses , de 6 0 0 à 8 0 0 frs. , les char re t tes à d e u x 

roues, de 8 0 à 1 0 0 frs. , et les char r io t s à 4 roues ( w a g o n s ) , 

de 3 0 0 à 4 0 0 frs. 

Capital 

L e capital nécessaire pour s 'établir dans la province de 

Québec, sur des fe rmes dé jà en cul ture, dans les anciennes 

4 



Saint-Henri-de.-Lévis.—La ferme de M . D a v i d Deniers 
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paroisses, est d 'environ 5,000 frs. ; cependant les famil les 

composées de plusieurs ga rçons en état de t ravai l ler , peu­

vent réussir avec une moins forte somme. O n peut se faire 

une idée du capital qu'i l faut à un colon pour s 'établir dans 

cette province, d 'après les p r ix de la terre donnés plus haut, 

en y ajoutant 1,500 à 2,000 frs. pour une maison , et 1,000 

;i 2,000 frs. pour l 'achat d'un cheval ou deux , de vaches , ins­

truments d 'agr icul ture , meubles' pour la famille, etc. A i n s i 

Bcaacc.—Une ferme 

une terre de 20 hectares, dont 8 hectares défr ichés , coûtera 

en moyenne dans la province de Québec : 2,000 frs. pour la 

terre en labour, 300 frs. pour les 12 hectares en bois, 1,500 

à 2,000 frs. pour la maison, soit en tout 3,800 à 4.300 frs . 

payables générablement la moit ié comptant et le reste avec 

un délai de plusieurs années, en payant l ' intérêt à 5 % . L e s 

p r ï x var ient en plus ou en moins, suivant la p rox imi té des 

chemins de fer, des vil les ou v i l lages et la va leur des bât is-



ses. Il faut en outre a jouter 1,000 à 1,200 frs. pour la 
nourr i ture de la famille jusqu ' à la récolte. 

La part du gouvernement 

M a i s ce n'est pas tout, le gouvernement fait sa part, 
et nous n ' avons qu 'à ment ionner les encouragements qu'i l 
donne à l ' agr icul ture pour faire vo i r que les cul t ivateurs ob­
tiennent plus dans la province de Québec de l 'autorité cen­
trale que partout a i l leurs dans les v i e u x pays . 

D a n s chaque comté, il y a une société d 'agr icul ture dont 
font partie tous les cul t ivateurs qui veulent payer 5 francs 
par an ; le gouve rnemen t de son côté accorde à chacune de 
3.000 à 3.500 francs de subvention pour faire donner des 
conférences sur l 'agr icul ture et p ropager la circulat ion des 
j o u r n a u x spéciaux, offrir des p r ix pour les terres les m i e u x 
tenues, acheter des a n i m a u x de race pure, s 'assurer de bon­
nes gra ines de semence, o rganiser des concours de récoltes, 
tenir des exposi t ions , en un mot, s 'occuper de ce qui peut 
amél iorer l ' agr icul ture et favor iser les cul t ivateurs . 

A côté de ces sociétés d 'agr icul ture de comté, il existe 
des cercles agr icoles dans chaque paroisse. L e gouve rne ­
ment vient également en aide à ces cercles agr icoles qui, t ra­
vai l lant dans' un circuit plus restreint, n 'en rendent pas 
moins de g rands services a u x cul t ivateurs ; leur principale 
mission est de les encourager par des concours et des con­
férences et d 'accorder des primes a u x cul t ivateurs p rogres ­
sifs. 

Il v a sans dire aussi que, g râce à ces organisa t ions . les 
cul t iva teurs peuvent obtenir à meil leur p r ix non seulement 
des gra ines de semence, mais les ustensiles aratoires et les 
engra is dont ils ont besoin. 

L e gouvernement , sans parler des concours qu'i l o r g a -
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aise pour les produits lai'iiers et les meilleurs troupeaux 
d'animaux, a établi un ordre du Mérite Agricole, et les ré­
compenses sont accordées non pas sur des recommandations 
qui tiennent quelquefois du favoritisme, mais à la suite d'un 
concours des fermes les mieux tenues. 

Il existe également des écoles d'agriculture et bientôt 
nous allons avoir, outre la ferme expérimentale d'Ottawa 
qui dépend du gouvernement fédéral, une ferme expérimen­
tale dans le district de Québec. 

-

L , . , 

Rivière.-du-Loup.—La ferme de M. Charles Sénichal 

Voilà très brièvement résumée la situation telle qu'elle 
se présente aux cultivateurs qui voudront venir s'implanter 
dans la province de Québec. Nous n'avons voulu relater 
que les faits tels qu'ils existent et nous garder de toute 
exagération qui pourrait causer quelque déception à ceux 
qui désirent venir chez nous. 
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Il vaut mieux toujours dire ce qui en est sans van ta r ­
dise, mais avec franchise, car nous sommes convaincus que 
ceux qui veulent t ravail ler , ceux qui veulent se créer un ave­
nir indépendant , peuvent t rouver ici plus que par tout ail­
leurs la voie du succès. 

Enfin, une chose qui n'est pas à dédaigner pour ceux 
qui quit tent leur pays pour se rendre à l 'é tranger, c'est que 
ces gens t rouveront ici des cul t ivateurs au milieu desquels ils 
seront appelés à vivre, parlant la même langue qu 'eux et qui 
presque en tous points, ont les mêmes habitudes ou le même 
caractère que les N o r m a n d s , les Bretons ou les Charanta is . 
Il y a bien quelques t e rmes pour les poids et mesures qui1 ne 
sun t pas les mêmes que ceux usités en Europe , mais ceci 
peut s 'apprendre en quelques jours . 

La C O L O N I S A T I O N 

Les grandes régions de la province de Québec où la 
colonisation fait plus part iculièrement fructifier son œuvre , 
sont situées sur le versant septentr ional des Laurent ides , et, 
au sud du Sa in t -Lauren t , sur le vaste plateau des Alléghanys, 
qui s'étend depute la Beauce jusqu ' à l 'extrémité de la pé­
ninsule gaspésienne. 

Les Canadiens-français sont au jourd 'hu i les maî t res 
absolus de ces immenses domaines. Seuls, ils ont pu y 
fonder des établissements durables , des colonies de plus en 
plus imposantes par le nombre , par la v igueur et par l 'éten­
due 

E t cette prise de possession de la patr ie laurent ienne ne 
se limite pas à la seule province de Québec. Voi là qu'ils 
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s 'emparent de la vallée du lac Népissingue et de la région 
de l 'Algoma, dans la province d 'Ontar io . 

Oui ! par la seule force de leur expansion, les Cana­
diens-français ont fait contrepoids à l 'envahissement de 
l 'Ouest par les races anglophones et slaves. 

Mais pour mieux assurer l 'avenir du Canada -França i s , 
nous venons faire appel aux classes nécessiteuses de la 
F rance et de la Belgique, et leur offrons de venir se tailler 

Région Labcllc.—La récolte du foin dans un "défrichement 

un patr imoine familial au milieu de leurs frères du N o u ­
veau-Monde, dans leurs vastes et fertiles campagnes , cou­
pées de rivières géantes et pourvues de chutes d 'eau qui con­
tiennent le pouvoir illimité désormais indispensable à l'in­
dustrie. 

L 'émigran t français qui choisira la province de Q u é ­
bec pour son pays d 'adoption sera donc accueilli par des 
compatriotes demeurés fidèles à toutes les t radi t ions de leur 
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race et de leur langue. Il ne s'expatriera pour ainsi dire 
pas. En changeant de pays, il ne se trouvera pas isolé par­
mi les étrangers, mais entouré des anciens émigrés de la 
vieille patrie, qui l'accueilleront avec l'hospitalité la plus 
cordiale et lui prouveront combien le sentiment national est 
puissant et vital dans le cœur de tout français. 

C'est là un avantage immense. Toutes les classes de 
la société admettront l'émigrant français comme un frère, 
et il n'aura pas comme dans bien d'autres contrées de l'Amé­
rique à s'assimiler les goûts et les habitudes d'une autre 
race. 

L'œuvre de la colonisation agricole s'accomplit par le 
défrichement des forêts. Cette prise de possession d'un sol 
encore en forêt vierge est une affaire de haute importance, 
et qui demande la plus extrême énergie. 

Les colons européens peuvent difficilement l'entrepren­
dre et la mener à bon terme. Heureusement, il existe, 
dans la province de Québec, une classe spéciale de bons tra­
vailleurs, de vaillants pionniers, faisant métier d'abattre le 
bois, de défricher pour exploiter les bois coupés et les pre-
mères récoltes; puis ces opérations faites, ils vendent la terre 
pour aller féconder d'autres sols par un nouveau labeur et 
une nouvelle mise de fonds. Quelques années se passent, 
le lot défriché par le pionnier est devenu la propriété d'un 
emigrant étranger ou d'un cultivateur des vieilles paroisses, 
et la cabane provisoire du pionnier a été remplacée par un 
logis confortable, où le propriétaire en paix accomplit l'œu­
vre du progrès agricole. 

Nous ne voulons pas déconseiller l'émigrant français 
de se fixer dans les centres de colonisation. C'est là au 



Causapscal.—Les élèves de l'école p r imai re 
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Bonavcnturc.—Etablissement d'un colon de 3ème année 

Comment Ton devient propriétaire 

L e colon le moins fortuné peut aspirer à devenir pro­

priétaire, car le pr ix des terres est purement nominal — il 

varie de 20 à 60 centins l 'acre. Bien plus, lorsque l 'admi­

nistrat ion a la preuve q u ' e l e a affaire à un colon de bonne 

foi, elle tempère volont iers pour lui la r igueur des règle­

ments, et facilite, dans la mesure du possible, son établis­

sement sur les terres publiques. 

contrai re qu'il pourra s'établir le plus facilement, soit en 

t ravai l lant comme ga rçon de ferme, soit en achetant un pa­

t r imoine en partie défriché. E t puis la tâche du défricheur 

n'est pas toujours éga lement ardue, car en beaucoup d'en­

droits , la forêt a été détruite par le feu, et un simple t ravai l 

«le déblaiement suffit pour permettre d 'ensemencer la terre. 
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Conditions de la vente 

La vente d 'un lopin de ter re s'effectue a u x condit ions 
suivantes : 

L 'acquéreur doit prendre possession de la terre dans 
les 6 mois qui suivent la date de la vente, y cons t ru i re une 
maison habitable d 'au moins seize pieds sur vingt , y ré­
sider et l 'occuper, soit lui-même, soit pa r d 'autres , au 
moins deux ans ; et, clans le cours de quat re années au plus, 
défricher et met t re en culture une étendue de dix acres sur 
cent. U n e proport ion du défrichement doit être faite cha­
que année. 

L 'acquéreur tant qu'il n 'a pas rempli les condit ions 
de la vente ne peut couper de bois que pour le défriche­
ment, le chauffage, les bâtisses et les clôtures. L e bois 
coupé cont ra i rement à cette condition est considéré comme 
ayant été coupé sans permis sur les terres publiques. Ce­
pendant le bois t iré des défrichements est la propriété du 
colon qui peut l 'employer pour ses besoins et le vendre 
sans droit de coupe. 

Les lettres patentes ( t i t re de propr ié té) ne sont émises 
dans aucun cas. avant l 'expiration de deux années d 'occupa­
tion, ni axant l 'accomplissement de toutes les condit ions 
d'établissement. 

Le choix d'un lopin de terre 

Le choix d 'un lopin de t e r r e ! 
P o u r le colon, c'est évidemment la première chose à 

faire et la plus importante . 
Du choix qu'il fera, il y va en effet de son avenir et 

de celui de sa famille. 
Il importe donc à tous égards que le colon réfléchis­

se au choix qu'il se propose de faire, qu'il consulte tout 



d 'abord ses goûts , ses apti tudes, et même le genre de cul­
tu re auquel il entend se livrer. 

Privilèges des colons 

Les colons ont toujours été l 'objet de la sollicitude 
part icul ière des pouvoirs publics. A par t l 'aide pécunière 
qu'i ls reçoivent pour la voierie, les ponts et la modicité du 
p r ix des terres , une loi spéciale a été votée afin de leur con­
sacrer certains privilèges. 

Ouver tu re d 'un chemin de colonisation 

E n ver tu de cette loi, ( a ) n u l l e ter re publique y com­
pris les bâtiments et améliorations, octroyée à un colon, ne 
peut être engagée par jugement ni au t rement , ni être saisie 
pour toute dette quelconque, à moins que ce soit pour le pr ix 
de telle terre , et ce, du ran t la vie du concessionnaire pr imi­
tif ; ( b ) les meubles et effets, les combustibles, les gra ins 
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de semences, les animaux de la ferme, les instruments d'agri­
culture des colons sont exempts de saisie pour toute dette 
quelconque; (c) cependant, le propriétaire peut aliéner son 
patrimoine à titre gratuit ou onéreux, mais s'il est marié, 
ii lui faut le consentement de son conjoint et si ce dernier 
est décédé et qu'il reste des enfants mineurs, le propriétaire 
doit obtenir leur consentement écrit. 

L E S REGIONS A COLONISER 
L a statistique officielle porte à 222,034,400 acres l'éten­

due actuelle des terres et forêts de la province de Québec. 
Sur ce grand total, il faut défalquer un peu plus de vingt-
deux millions d'acres de terres déjà vendues ou concédées. 

Tout cet immense territoire n'est pas encore exploré ni 
arpenté pour les fins de colonisation. Ce travail ne se fait 
que graduellement, d'année en année, et à mesure que les 
besoins de l'a colonisation le requièrent. 

A l'heure actuelle, le gouvernement de la province de 
Québec peut livrer immédiatement à la colonisation environ 
6,547,582 acres de terres arpentées et divisées en lots de 
ferme—à peu près toutes accessibles par de bonnes routes, 
et près de la moitié propices à la culture. 

Les principales régions à coloniser sont : sur le versant 
septentrional des Laurentides, le Témiscamingue, la région 
Labelle, le Mattawanie, la vallée du Lac Saint-Jean ; sur la 
rive sud du Saint-Laurent, la région de Témiscouata, la val­
lée de la Matapcdia et la région de la Baie-des-Chaleurs. 

Région du Témiscamingue 

Elle est située à l'extrême est de la Province, sur la ri-



vière Outaouais et comprend 3,500,000 acres, équivalant 
à 35,000 fermes de 100 acres chacune. 

Cette région se recommande à l'attention des colons 
par la beauté de son climat, qui est aussi doux que celui 
d'Ottawa, et la fertilité de son sol qui peut être comparée 
avec les plus riches contrées de la province de Québec. 

Saint-Jérôme.—L'Hôtel de Ville durant le dernier 
congrès de colonisation 

Les ressources forestières et sportives du Témiscamin-
gue sont pour ainsi dire inépuisables. Quant aux mines, 
elles sont des plus variées et comprennent l'or, le cuivre, 
l'argent et des minéraux de fer de première qualité. 

Les cantons subdivisés sont Mazenod, Fabre, Duhamel, 
Baby, Laverlochère, Guigues et Guérin. 

Quatre de ces cantons, Fabre, Duhamel, Guigues et L a -
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verlochère-Baby ont été érigés en municipalité. Vi l le-Ma­
rie, centre de la région, a été détaché du canton Duhamel 
et forme une municipalité de village. On y t rouve un cou­
vent, un hôpital, de bons hôtels et plusieurs bout iques et 
magasins . 

L'activi té colonisatrice est très intense au Témiscamin-
gue, et un g rand nombre de nouveaux colons s'y fixent tous 
les ans. 

P a r son embranchement de M a t t a w a au lac Keepawa, 
le chemin de fer canadien du Pacifique at teint la part ie mé­
ridionale de la région du lac Témiscamingue. E n été, il 
se raccorde à la ligne de navigat ion qui fait le service j u s ­
qu 'à la tête du lac Témiscamingue. Sur cette ligne, il y 
a plusieurs ba teaux à vapeur destinés sur tout au t ranspor t 
du fret, mais pour les passagers , il y en a un dont les dimen­
sions, le confort et la table ne le cèdent guère a u x ba t eaux 
de la compagnie Richelieu, entre Montréal et Tro is -Riv iè-
res. 

L 'on peut aussi a t te indre la région du Témiscamingue 
par le chemin de fer canadien du Pacifique jusqu 'à N o r t h 
Bay, et. de là par le chemin de fer que le gouvernement 
d 'On ta r io a fait construire pour a t te indre la tête du lac, où 
le raccordement avec la navigat ion se fait à la petite ville 
de Hai leybury . C'est le trajet généralement suivi du ran t la 
saison d'hiver. 

Région de la Gatineau 

Cette région s'étend de chaque côté de la rivière Ou ta -
ouais, dans le comté de W r i g h t . La par t ie la plus avan­
tageuse et ouver te à la colonisation, commence à une qua­
ranta ine de milles de la ville d ' O t t a w a et s 'étend audelà de 
so ixante milles vers le nord, couvrant une la rgeur d 'une 
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vingtaine de milles, soit audelà de 650,000 acres en super­
ficie. Elle comprend les cantons Lytton, Egan, Minawaki, 
Bouchette et Wright, sur la rive ouest de la rivière Gati-
neau, et les cantons Sicotte, Aumond, Kinsington, Came­
ron et Northfield, sur la rive est. Toute cette étendue de 
terrain est divisée en lots de ferme de 100 acres chacun, dont 
la moitié est encore disponible. 

Saint-Jérôme.—La modeste chapelle où est inhumé le curé Labelle 

Les colonies actuelles forment quatre paroisses ayant 
chacune leur organisation municipale et paroissiale. 

Un tronçon du chemin de fer canadien du Pacifique 
traverse la région dans toute sa longueur. 

Le sol y est peu rocheux et d'excellente qualité, l'eau, 
très claire, est en abondance partout et le climat est à peu 
près le même que celui d'Ottawa, la capitale du Canada. 
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L e gouvernement fait les chemins et ponts de co loni ­
sation à mesure que le besoin s'en fait sentir. 

Cet te région s'est beaucoup développée récemment , sur­
tout à cause de la fertilité du sol et la facili té que les colons 
ont de pouvoi r communiquer avec les g rands centres. C e s 
deux raisons méri tent d 'at t irer l 'at tention du futur colon 
franco-canadien. E t puis, il leur sera tou jours facile de 
se procurer , à des p r ix modiques , des fermes sur lesquelles 
il y a un commencement d 'exploi ta t ion et des bât iments 
convenables . 

L e p r ix des terres que l 'on peut acquéri r du g o u v e r n e ­
ment est de 30 centins l 'acre. 

P o u r se rendre dans cette région, il suffit de prendre 
le train du Pacifique à Mont réa l ou à Québec et se rendre à 
Hul l , où le chemin de fer de la Ga t ineau fait jonc t ion et 
se rend jusqu 'à M a n i w a k i , après avo i r f ranchi une distan­
ce de 84 milles. 

Région Labelle (Nord de Montréal) 

O n a donné récemment le n o m de " R é g i o n Labe l le " 

à un certain nombre de cantons qui s'étendent au nord et à 

l 'ouest du v i l l age de Labe l le , bien que le terr i toire où le 

g r and apôt ie a exercé son apostolat patr iot ique soit beau­

coup plus vaste , puisqu' i l comprend tous les cantons situés 

au nord et à l 'ouest de S a i n t e - A g a t h e . 

L e chemin de fer du Pacifique Canadien a son terminus 

à Nomin ingue , centre de la région. 

D e u x grandes routes de colonisat ion, les chemins C h a -

pleau et Gouin , la t raversent dans presque toute son éten­

due. 

L e s r ivières R o u g e et L i è v r e , et plus d 'une centaine de 

lacs l 'arrosent abondamment . 

S 
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Nomin ingue , centre de la région, est situé sous le mê­

m e degré de lat i tude que T r o i s - R i v i è r e s , qui est au milieu 

des plus belles paroisses de la province de Québec. L e cl i­

m a t permet toutes les espèces de culture. 

Il est difficile de préciser l 'avenir industriel de la ré­

g ion Label le . 

I l est, à tout événement, plein de bri l lantes promesses. 

L e s pouvoirs hydrauliques y sont nombreux et peuvent dé­

velopper une énergie incalculable. 

Région I_abcUc.—Un pont improvisé par les colons 

L e s forêts- de bois de pulpe sont également nombreuses. 

O n peut dire qu'elles couvrent toute la région. 

L ' indus t r ie de la pulpe de bois ne tardera donc pas à 

s 'y implanter et t ransformera sans doute ce pays en un cen­

tre d 'act ivi té industrielle comme il y en a peu au Canada. 

L a région Label le est aussi riche en minéraux de tou­

tes sortes. J u s q u ' à présent, on a découvert , à fleur de sol, 
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une quantité suffisante de graphi te , pour permettre , dès 

maintenant , l 'établissement d'une usine où le minerai subira 

les procédés de réduction nécessaire. L e graphi te est à 

l 'état brut et d 'une pureté incroyable. 

L ' o r et l 'argent s'y t rouvent aussi en' assez g rande quan­

tité pour laisser espérer un rendement raisonnab'e . 

L ' amian te et le mica sont en abondance, un peu partout. 

L a colonisat ion sport ive est un terme heu reux que l 'on 

a récemment introduit dans notre vocabulai re . Il implique 

l 'idée du développement de nos centres de colonisat ion par 

les touristes et les " sportsmen. " 

Chaque été, des centaines de Mont réa la i s quittent leur 

vil le pour les Laurent ides , où abondent le g ib ie r et le pois­

son de toutes sortes. Ils sont autant de consommateurs des 

produits du colon, les légumes, beurre et f romage , volai l les , 

etc., dont le pr ix double dès qu 'ar r ive la saison des tou­

ristes. 

L a région Labellie est à cent milles de Mont réa l , vi l le 

de 500,000 âmes, avec sa banlieue, et qui en comptera un 

mill ion flans d ix ans. 

O n voit aujourd 'hui des lacs, situés dans des val lons 

rocheux et à peu près stériles, bordés de coquettes habita­

t ions d'été. L a prédiction du curé Label le , que le nord-

ouest de Mont réa l deviendrai t un jou r une g r a n d e " Su i s ­

se " est en pleine voie de réalisation. 

C 'es t qu'il voya i t loin, dans l 'avenir , notre g r a n d apôtre 

colonisateur ! 

L a région Label le comprend les colonies suivantes : 

M a c a z a , l 'Annoncia t ion , T u r g e o n , N o m i n i n g u e , L a c - a u x -

Ecorces . Lac-des- I les , Rap ide -de - l 'Or igna l , F e r m e - N e u v e , 

Rapide-du-Chien . 

L a plupart de ces colonies ont leur organisat ion c i v i k 

er religieuse, de bonnes écoles, des médecins, des notaires ; 



Lac Saint-Jean.—Une maison de refuge pour les colons 
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des scieries et des minoter ies , etc. D'autres, sont en voie 

d 'organisa t ion et n 'at tendent plus que de v i g o u r e u x colons 

pour remplir leurs cadres. 

Région de la Mat tawin ie 

L a région que l 'on est convenu d'appeler la " Ma t t a ­

winie " comprend, jusqu ' à présent, s ix cantons, savoi r : 

P rovos t , Brassard , Masson , Gouin , Lav io le t t e et M a i s o n -

neuve. E l l e est située au nord des comtés de Joliette, B e r -

thier et Mask inongé , et s'étend même jusqu ' à la r ivière 

Sa in t -Maur ice . 

L a partie sud-est du canton P r o v o s t forme la paroisse 

de Sa in t -Zénon, qui a son organisa t ion municipale et scolai­

re. Cet te paroisse a aujourd 'hui une populat ion d 'environ 600 

âmes. O n y remarque une jol ie égl ise, trois écoles, deux 

beurreries, trois scieries, un moulin à farine et à carder la 

laine, plusieurs boutiques et magas ins . 

Il y a encore, dans cette localité, un g rand nombre de 

lots disponibles, dont la plupart sont propices à la culture et 

pourvus de chemins de front. 

L a paroisse de Sain t -Michel -des-Sain ts , dont la popula­

tion est d 'environ 900 âmes, comprend la partie nord-ouest 

du canton P rovos t et tout le canton Brassard . A cause de 

sa position géograph ique , qui en fait le centre de la rég ion , 

ce v i l l age est destiné à devenir un poste d'affaires im­

portant. O n y t rouve plusieurs scieries, une manufac ture 

de portes et châssis, deux beurreries, t rois écoles et de bons 

magas ins . U n g rand nombre de colons pourraient s 'éta­

blir dans la plupart des concessions, où il n ' y a qu 'un petit 

nombre de lots de concédés. 
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L e canton M a s s o n ( S a i n t - I g n a c e - d u - L a c ) est renommé 

par la fertilité de son sol. C 'es t la plus jeune colonie de la 

région, n ' ayan t été établie qu 'en 1903. Il y a maintenant 

un curé résidant. Presque tous les lots de ce canton sont 

Mont-Tremblant.—Habitation de colon 

disponibles, car il n 'y a actuel lement des défr ichements que 

sur environ quat re-v ingts lots. L e défr ichement esifc relati­

vement facile v u que toute la forêt a été détruite, il y a une 

quarantaine d'années. 

L e canton Gouin , arpenté en 1902, n'a été ouver t que 

récemment à la colonisat ion. D e u x colons seulement y sont 

établis. L T ne scierie y sera construite, au printemps. L e s 

premiers essais de cul ture ont démontré que le sol est fer­

tile. L e bois est généra lement de bonne qualité. L e site 



de la future église a été fixé sur le i ç è m e lot du r a n g 6. El le 
sera construi te aussitôt que possible. 

D 'après l 'arpenteur Du t remb 'ay , le canton Laviolet te 
est un des plus beaux de la province. Le sol y est d 'une 
g rande fertilité. 

L a M a t t a w i n i e est renommée par ses lacs et ses rivières, 
qui sont d 'un pi t toresque enchanteur . Ses mines ont égale­
ment a t t i ré l 'at tention des capitalistes. L 'une d'elle, dans le 
canton Maisonneuve, est en exploitat ion et fournit du t ravai l 
à plusieurs ouvriers . 

Il n 'y a actuellement qu 'une seule route carossable pour 
pénétrer dans la Mat tawinie . C'est le chemin Brassa rd qui 
t raverse les cantons Courcelles et Provost , ainsi qu 'une par t ie 
du canton Joliette. Il a son point de départ à Sa in te -Emi-
l ie-de-L'Energie , village situé à t rente milles de Joliet te et 
a environ dix-huit milles de chacune des gares de Sa in t -
Eélix-de-Valois et de Saint-Gabrie l -de-Brandon, sur l 'em­
branchement du chemin de fer canadien du Pacifique. La 
distance de Sa in te -Emi l ' e -de-L 'Energ ie à Saint-Michel-des 
Saints est d 'environ trente-cinq milles. Cette g r ande route 
de colonisation a été complètement refaite, et c'est mainte­
nant un véritable plaisir que de franchir la distance de Sain­
te-Emil ie à Saint-Michel . 

Région du Lac Saint-Jean 

Le vaste bassin qui entoure le lac Saint -Jean embrasse 
une étendue d'au moins quatre millions d'acre? en superfi­
cie, et se compose des terres les plus favorables à l 'agricul­
ture, tant à cause de la richesse du sol que de la douceur du 
climat. La belle nappe d'eau qui a donné son nom à la ré­
gion mesure vingt-hui t milles de longueur sur vingt-cinq 
de largeur . Elle est en out re le réservoir de plusieurs g r a n -



Région Labelle.—Pionniers canadiens à l'ouvrage 
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des rivières qui arrosent à leur tour des terrains d'une ferti­
lité extraordinaire, et dont voici les principales : 

Au sud du lac, la Métabetchouan et la Ouiatchouan ; à 
l'est, la Belle-Rivière ; à l'ouest, la Chamouchouan : au 
nord-ouest, la Ticouabé et la Mistassini ; au nord et au 
nord-est, la grande et la petite Péribonca. Sans être navi-
gab'es sur tout leur parcours, ces rivières sont cependant 
d'une grande utilité pour la navigation. Elles offrent en 
outre des pouvoirs hydrauliques nombreux et considérables, 
dont plusieurs sont utilisés pour des fins industrielles. 

L a colonisation se développant sans cesse, fait mainte­
nant le tour du lac. Depuis quelques années déjà, elle s'est 
avancée rapidement vers l'ouest par les cantons Normandin 
et Albanel, vers le nord par les cantons arrosés par la Mis­
tassini et la Péribonka, et vers l'ouest par le canton Dufferin. 
Plusieurs colonies nouvelles sont pourvues de bons chemins 
et n'attendent plus que les colons nouveaux pour former de 
belles et riches paroisses. 

Le centre du Saguenay, surtout la rive nord de la riviè­
re du même nom, offre de belles terres, depuis Delisle jus­
qu'à Saint-Germain. 

Les vieilles paroisses du Lac Saint-Jean ne le cèdent en 
rien aux plus riches établissements du Richelieu ou de l 'Ya-
maska. Cette assertion, cent fois corroborée, démontre bien 
tout ce qu'on peut tirer de la partie non encore établie 
de la vallée du Lac Saint-Jean, tant au point de vue 'de la 
culture qu'à celui de l'élevage et de l'industrie laitière. 

Le chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean et 
l'extension de Chambord à Chicoutimi mettent la plus belle 
partie de cette vaste région en communication avec les grands 
centres de commerce. Le parcours de ce chemin de fer est 
de 190 milles. Durant la belle saison, la rivière Saguenay 
est aussi une voie commode avec le reste du pays. 



Il y a en outre qua t re à cinq ba teaux à vapeur qui cir­
culent cons tamment sur le lac Saint -Jean, desservant t ou r 
à tour les paroisses échelonnées le long des rivières Ashuap-
mouchouan, Mistassini et Pér ibonka. T o u s ces ba teaux 
par tent de Roberval . 

Lac Saint-Jean.—Le pont de la r ivière Mistassibi 

Région de Témiscouata 

La région de Témiscouata occupe une large place dans 
le domaine national . Elle a vu naî t re et g randi r , sur le lit­
toral du Sain t -Laurent , un endroi t destiné, par sa situation-
géographique et le concours des circonstances, à devenir u n e 
ville commerciale de premier ordre . Cet endroit , c'est F r a -
serville. 
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Pendant bien longtemps, la région de Témiscouata n'a 
pas compté d'établissements en arrière des anciennes sei­
gneuries, mais la construction du chemin de fer, depuis F r a -
serville jusqu'à Edmunston a facilité l'établissement, entre 
ces deux endroits, d'une série presque sans interruption de 
colonies. 

Les cantons les plus avantageux de cette région sont 
ceux de Bégon, Cabano, Hocquart, Denonville, Escourt, 
Packington, Robitaille. 

Le sol de ces cantons est généralement onduleux, mais 
d'excellente qualité. On y trouve toutes les espèces de bois, 
entr'autres : l'épintette blanche, grise, noire et rouge, le cè­
dre, le sapin, l'orme, le merisier et le pin blanc. 

La vallée des Squattecks, à l'est, attire, depuis long­
temps, l'attention publique à cause de sa feriilité, la richesse 
de ses forêts, ses beaux lacs. etc. 

Les lacs Squattecks s'étendent parallèlement au lac 
Témiscouata et traversent les cantons Robitaille, Auclair et 
Rouillard. 

Il n'y a encore qu'une quinzaine de familles établies 
dans la région des Squattecks, mais maintenant que de bon­
nes routes y conduisent, le mouvement colonisateur va cer­
tainement prendre un nouvel essor de ce cô"é. 

Le chemin de fer Intercolonial traverse la région de Té­
miscouata, sur le littoral du Saint-Laurent. 

Il y a en outre le chemin de fer de Témiscouata. avec 
Fraserville pour point de départ, et qui se rend jusqu'à la 
frontière du Nouveau-Brunswick, soit une distance de près 
de 70 milles. Ce chemin de fer longe le beau lac de Témis­
couata, traverse à peu près toute la vallée de ce nom et se 
poursuit dans le Nouveau-Brunswick, le long de la rivière 
Saint-Jean, jusqu'à la ville du même nom. 

Pour se rendre dans la région des Squattecks. l'on uti-
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lise le chemin de fer de Témiscoua t a et l 'on descend à la 
g a r e de Cabano . D e ce point, l 'on t raverse le lac T é m i s ­
couata , et une bonne route de quinze milles de longueur 
nous mène en droite l igne à la décharge des lacs Squat tecks . 

O n peut aussi g a g n e r la même région par le chemin de 
Tro i s -P i s to l e s , d 'une longueur de v ing t -deux milles. E n 
hiver , la route la plus courte est celle qui part de Sa in te -
Rose -du -Dége l é , paroisse qui se t rouve sur le parcours du 
chemin de fer de Témiscoua ta . 

Région de la Matapedia 

L e sentiment des explora teurs et des arpenteurs qui ont 
parcouru cette région est unanime à dire que c'est un des 
plus beaux et des plus riches coins du pays . 

E l l e est formée par l ' immense terri toire arrosé par la 
r ivière Matapedia et ses affluents, depuis sa source, vers le 
nord, j u squ ' à la r ivière Ris t igouche , ve rs le sud, et couvre 
une étendue de 1,300 milles carrés, scmit 832,000 acres. 

L e sol est composé presque partout de sable a r g i l e u x et 
est except ionnel lement productif . L e s pâ turages sont éga ­
lement bons et abondants . D e plus, il y a, dans nombre de 
cantons, absence de roches et de ca i l loux. 

L e terrain est naturel lement drainé par une couche de 
pierres , en sous-sol, à la p rofondeur de d e u x pieds et demi 
à t rois pieds. A u s s i , est-il rare que l 'on soit ob l igé de faire 
des fossés ou autres t r a v a u x d 'égouts . 

D a n s certaines parties même, le défr ichement est rendu 
facile cà cause de la g rande étendue de bois brûlé. 

L a végé ta t ion s'y développe avec une rapidité surpre­
nante. C 'es t ainsi que les semailles que l 'on ne fait que quinze 
j o u r s après celles de la vallée du Richel ieu , par exemple , 
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donnent leur rendement à peu près à la même date que dans 

cette dernière. 

Depuis qu 'une partie du terri toire de la Matapéd ia a été 

divisée en lots de ferme et surtout depuis qu 'on a pu appré­

cier la fertilité de son sol, la colonisat ion tend à faire des 

progrès marquants de ce côté. 

L e s essences forestières de cette région sont des plus ri­

ches et des plus variées . 

O n rencontre l 'épinette. le bouleau, l 'érable, le me­

risier, le coudrier , le cormier et surtout le cèdre, sur les hau­

teurs comme dans les fonds. 

D e plus, toute cette riche vallée de la Matapéd ia est 

i . tondamment arrosée de cours d 'eau et de r i v i è i e ; L e 

printemps, à la crue des eaux , ces r ivières se gonflent suffi­

samment pour porter des bil lots sur la g r ande partie de 

leur parcours. L e s rivières Car ibou , Si f ro is , M i s t i g o u g è -

che. Mét is , Asseme tquagan et H u m q u i sont flottables j u s ­

qu 'à leur source. Il y a aussi, presque partout, d 'excel lents 

pouvoirs hydraul iques , capables d 'al imenter nombre de fa­

briques ou moulins. 

L e s lacs de cette région sont n o m b r e u x et fort recher­

chés des " sportsmen " qui font leurs délices de la pêche à la 

truite. 

L e s an imaux à fourrure y sont également très nom­

b r e u x ; on y voit en quanti té l 'or ignal , le car ibou, la mar te , 

la loutre, le vison et même le castor. 

L a rivière Causapscal forme dans les cantons Bia i s 

et Casaul t , sur le premier rang, plusieurs rapides et cas­

cades capables de développer une énergie de 4,500 c h e v a u x -

vapeur. Il serait même facile d 'accroî tre cette force h y ­

draulique en barrant à leurs décharges les n o m b r e u x lacs 

qui se t rouvent à la tête de la r ivière. 

Su r la Matapédia , à moins d'un mille de la ga re de 
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Causapsca l . on rencontre un pouvoi r hydraul ique suscep­

tible de développer une énergie de plus de 4.000 c h e v a u x -

vapeur. 

T o u s les cantons de la vallée de la Matapéd ia ont l 'a­

van tage d'être d'un accès facile par suite du passage du 

chemin de fer. L ' Ih te rco lonia l suit en effet sur un par­

cours de près de quarante milles, les bords mêmes de la 

rivière Matapédaa, et met conséquemment les colons en 

communicat ion directe avec les plus g rands centres, tels 

que Québec , Mont réa l , Saint-Jean, N . - B . , et H a l i f a x , N . - E . 

Région de la Baie-des-Chaleurs 

Cette vaste région forme l ' ext rémité orientale de la 

province de Québec et comprend l'es comtés de B o n a v e n -

ture et Gaspé. E l le mesure 7 ,752.96 milles, soit 4 ,961 ,221 

acres de terres fertiles, r ichement boisées et coupées, ça et 

là, de belles r ivières dont quelques unes offrent des pouvo i r s 

hydraul iques considérables et toutes peuplées de saumons 

et de truites de dimensions étonnantes. 

Malheureusement , la zone cult ivable ne comprend 

encore, à part trois ou quatre except ions, qu 'une lisière 

du littoral de la baie des Chaleurs , laquelle ne dépasse 

guère deux ou trois concessions. 

Cependant , la colonisation a pris, depuis quelque an­

nées, un tel essor que le ministère de la Colonisa t ion de la 

province de Québec a crû devoir ouvr i r , dans l ' intérieur 

du comté de Bonaven ture , une réserve de colonisat ion em­

brassant une superficie de 25 mille acres. Cet te réserve 

qui porte le nom de " Réserve du chemin Merc ie r " est 

déjà pourvue de bonnes routes nouvelles qui assureront bien­

tôt son plein développement. 



Matapédia.—Le village d'Amqui 



Une autre cause du prochain développement de cette 
région est le prolongement du chemin de fer de New Car­
lisle à Port-Daniel. Il atteindra bientôt le bassin de Gas-
pé, un des havres les plus avantageux du pays. 

Les pêcheries de la Baie des Chaleurs, exploitées de­
puis deux siècles, n'ont cessé de produire des centaines de 
mille piastres et font vivre la plupart des familles du litto­
ral. 

La forêt, en nombre d'endroits, est très luxuriante et 
offre de grandes ressources pour l'avenir, surtout lorsque 
l'industrie forestière, qui n'est encore ici qu'à son enfance, 
aura pris son complet essor. 

A l'heure actuelle, l'on exploite surtout le cèdre que 
l'on convertit en bardeaux et qui est expédié pour la plus 
forte partie aux Etats-Lhiis. Les scieries préparent aussi 
de quantités énormes de dormants pour les chemins de fer. 

Tous les explorateurs qui ont passé tour à tour dans 
cette région ont témoigné de la richesse de son sol et de 
son extraordinaire fertilité. 

La terre y est bien égouttée, libre de roches et facile 
â travailler dans presque toutes les parties. 

Le climat y est plus tempéré qu'à Québec, et les tom­
bées de neige moins considérables en hiver. 

Les cantons Hamilton, Cox et Hope sont particuliè­
rement remarquables. 

Dans le neuvième rang de Hamilton, la colonie de 
Musseleyville, devenue la paroisse de Saint-AIphonse-de-
Caplan, compte déjà une population de six cents habitants. 

Dans le canton de Cox, ainsi que dans celui de Port-
Daniel, le sol est également bon, et la colonisation peut s'y 
faire dans des conditions aussi faciles que dans n'importe 
quelle autre partie de la province. 

6 



Baic-dcs-Chalcurs.—Le barachois de Paspébiac 
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De la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de 
la partie ouest de la province de Québec, l'accès de la Gas-
pésie est des plus faciles, surtout pendant la saison de na­
vigation. 

L e chemin de fer Intercolonial, qui va de Québec à 
Hal i fax et Saint-Jean, traverse la partie ouest de la Gas-
pésie, à laquelle il donne facile accès en tout temps de l'an­
née. 

Un steamer fait le trajet entre Dalhousie et le Bassin-
de-Gaspé régulièrement deux fois la semaine, faisant esca­
le à Carleton, Maria, Bonaventure, New-Carlisle. Paspé-
biac, Port-Daniel, Newport, Grande-Rivière, Percé, etc. 

Nous avons en plus le chemin de fer de la Baie-des-
Chaleurs, partant d'un point sur l'Intercolonial appelé 
Saint-Laurent-de-Matapédia et se rendant jusqu'à Port-
Daniel. Les cantons traversés par cette voie ferrée sont 
ceux de Matapédia, de Restigouche, Mann, Nouvelle, Car­
leton, Maria, New-Richmond, Hamilton, etc. 

L'INDUSTRIE F O R E S T I E R E 

L e recensement de 1 9 0 1 constate que la superficie "en 
t e r res" de la province de Québec comprend 218 ,723 ,687 
acres. A l'époque de ce recensement, il y avait 7 ,421 ,265 
acres de terrains en culture, pâturage, jardinage, vergers, 
1,560,960 acres en broussailles, rochers, marais ou autres 
terrains dépouillés de bois, ce qui laissait pour la forêt une 
aire de 209,741,463 acres, ou 3 2 7 , 7 2 1 milles en superficie. 

Sous l'en-tête de " forêts," le recensement ne donne 
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que 5,442,204 acres. Ce nombre ne représente que l 'aire 

forest ière comprise dans les 14,424,428 acres de terres "oc ­

cupées , " dans toute la province, et ne s 'applique pas a u x 

forêts situées en dehors des propriétés des part iculiers, ou 

détenues en vertu de titres de concession. 

D a n s toutes ces forêts, ce sont les conifères qui domi­

nent ; l 'épinette, le pin, le sapin, le cèdre et la pruche, pour 

les énumérer par ordre d 'abondance, forment au moins les 

t rois quar ts de la végéta t ion forestière. A part le bouleau 

et le tamarac , qui croissent j u squ ' au delà de la frontière 

septentr ionale de la province, les arbres à feuil lage décidu, 

ou les "bois f rancs , " ne se t rouvent que dans la région s i ­

tuée au nord du 48e degré de lati tude. Il n 'y a d ' excep-

0^ 

Chicoutimi.—La manufac tu re de pulpe de bois. 
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tion que dans la contrée du Saguenay et la partie méridio­
nale du territoire d'Abitibi. où l'on voit un peu de merisier 
et de frêne noir au delà de cette latitude. 

D'après M. J . - C . Langelier, publiciste très averti sur 
les questions d'industrie forestière, les cbiffres suivants re­
présentent une estimation très modérée des produits que 
les forêts de la province de Québec peuvent fournir. 

Bois mous (pin, épinette, cyprès, 
pruche) 155,425,000,000 pieds 

Bois durs (merisier, érable, orme, 
frè'ie, bouleau, peuplier) . . . 21,650,000,000 p ; H -

Bois à pulpe ( épinette noire et blan­
che, sapin et peuplier) 745,493,077 cordes 

Dormants de chemin de fer 730 ,000x00 
Poteaux pour fils électriques. . . . 17,500,000 
Billes à bardeau - . 700.000.000 
Bois carrés (pieds cubes) 30,000,000 

Ces quantités ne comprennent que les arbres que l'on 
peut abattre en conformité des règlements. 

L'industrie forestière prend tous les ans une impor­
tance plus considérable dans la vie économique canadienne, 
importance qui est due, en grande partie, au développement 
si rapide des chemins de fer, des lignes télégraphiques et 
surtout à la dévorante industrie de la fabrication de la pulpe. 
Cette importance s'accroit encore à cause de l'épuisement 
des forêts américaines. 

Aussi les prix ont-ils doublés depuis une quinzaine 
d'années. L'épinette qui se vendait jadis $ 1 . 0 0 à $ 1 . 5 0 la 
corde a atteint $2.00 à $3 .00 ; l'érable est passée de $2 .50 
à $5.00 ou $6.00. 

Si l'on veut se faire une idée de l'importance de l'in­
dustrie forestière dans la province de Québec, on n'a qu'à 
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consulter les chiffres du recensement de 1 9 0 1 . Ils cons­
tatent les quantités abattues annuellement : 

Pin 460,631,474 pieds 
Epinette 641 ,239 ,520 " 
Pruche 3 8 , 1 2 1 , 0 0 0 " 
Cèdre 79 ,519,861 " 
Bois durs 14,082,344 " 
Bois à pulpe 3 1 6 , 1 1 9 , 0 0 0 " 

Total 1 , 5 4 9 , 7 1 3 , 1 9 9 

Le revenu total provenant de l'exploitation des fo­
rets, durant l'exercice 1906-1907 s'est élevé à $ 1 , 0 1 8 , 3 8 5 . 4 0 . 

Dans cette somme ne sont comprises que les recettes 
ordinaires de cette branche importante d'administration ; 
c'est-à-dire les rentes foncières $214 ,452 .00 , les droits sur 
coupes de bois $ 7 7 3 , 1 3 0 . 2 9 , les primes payables sur trans­
ferts, $ 1 5 , 9 1 1 . 5 0 , enfin les intérêts et les pénalités imposées 
suivant les cas, $ 1 4 , 8 9 1 . 6 1 . 

Depuis quelques années, le gouvernement de Québec à 
pris des mesures énergiques relatives à l'inspection des terres, 
à la protection des forêts, à la prévention des coupes exces­
sives et à la reproduction des arbres de haute futaie, soit 
par semis, soit par plantation. 

Des règlements très rigoureux sont mis en vigueur 
pour prévenir ou arrêter les feux de forêt, qui ont fait de 
si terribles ravages dans le passé. 

Le capital français trouverait des placements sûrs au­
tant que rémunérateurs dans l'industrie forestière canadien­
ne. 



Bois à pulpe — Pouvoirs hydrauliques 

11 n'y a pas un au t re pays au monde qui ait d 'aussi 
nombreux et d'aussi immenses pouvoirs d 'eau que la p ro ­
vince de Québec. On compte à la douzaine les pouvoirs 
capables de développer chacun une force de 2 5 , 0 0 0 à 7 5 , -
c o o chevaux-vapeur et il y en a plusieurs qui dépassent 
4 5 0 , 0 0 0 . 

Un des nombreux pouvoirs hydrauliques de la province de Québec 

A part ces pouvoirs gigantesques, il y en a par centai­
nes, dans toutes les part ies de la province, d 'une force suf­
fisante pour act ionner de grandes usines et produi re l'élec­
tricité nécessaire à rétabl issement de la t ract ion électrique 
sur la plupart de nos chemins de fer. 
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i i se consomme annuellement dans le monde entier en­
viron dix millions de tonnes de papier. D'une pre­
mière coupe, les forêts d'épinette de la province de Québec 
pourraient fournir durant soixante-quinze ans le bois re­
quis pour fabriquer tout ce papier. E t comme ces forêts, 
quand elles sont exploitées avec sagesse, se reproduisent 
naturellement à peu près tous les vingt ans, l'on peut dire 
sans crainte de verser dans l'exagération, qu'elles peuvent 
fournir indéfiniment le bois nécessaire pour faire tout le 
papier consommé dans l'univers. 

Saint-Jérôme.—La manufacture de papier Rolland 

Les pouvoirs hydrauliques sont assez nombreux et as­
sez forts pour actionner les usines où se prépareraient la 
pulpe ou les pâtes de bois requises pour faire le papier, ce 
qui revient à dire que nous avons dans la province de Qué­
bec les éléments nécessaires pour devenir les fournisseurs 
de papier de tout l'univers. 

Durant les six dernières années, la capitalisation en­
gagée dans cette industrie s'est élevée de $7,500,000 à 
$51,000,000. 



- 8g -

LES PECHERIES ET LA CHASSE 

Celui qui je t te un coup d'œil sur une carte détaillée de 
la province de Québec reste stupéfait du nombre incalcula­
ble de rivières, semblables à des neuves, de cours d 'eau 
moyens et petits, et de lacs de toutes dimensions. Ces nap­
pes d 'eau sont une source incalculable de richesses. Il fau­
drai t un petit volume pour faire connaî t re tous les lacs et 
cours d'eau où la chasse et la pêche peuvent se faire avec 
profit. 

Aussi la province de Québec a-t-elle été baptisée à jus te 
t i tre du n o m de " Pa rad i s des sportsmen ". Ses forêts sont 
peuplées de gibiers en si g rande abondance que, pendant des 
siècles, les Blancs et les Peaux-Rouges y ont fait la chasse 
sans que l'afHuence de l 'orignal et du caribou ait sensible­
ment diminuée, et même en beaucoup d 'endroi ts , le t imide 
chevreuil est devenu une nuisance publique. Ses lacs et ses 
rivières regorgent des plus beaux spécimens des habi tants 
des eaux, et cela, grâce à un système de protection efficace. 

La chasse au gros gibier et la pêche aux salmonidés, 
considérées comme une ext ravagance sans prix che^ les 
Européens sont à la portée de tous dans la province de Qué­
bec. 

Le saumon de l 'At 'ant ique est supérieur à tous les au­
tres tant par l 'excellence de sa chai r que pour ses qualités 
sportives. On le t rouve dans toutes les rivières de la Ba'.e-
des-Chaleurs et dans les affluents du Sain t -Laurent , en aval 
de Québec. 

On t rouve de la truite de toutes 'es variétés dans plu­
sieurs rivières et dans presque tous les lacs des Lauren t ides 
et des Alléghanys. 



Matapcdia.— Le club de pêche Rist igouche 
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Au nombre des autres poissons sportifs, mentionnons 
le brochet, dont la taille dépasse quelquefois quatre pieds; 
l'achigan, qui a des affinités avec le bar et qui procure de 
véritables jouissances aux pécheurs ; le ouananiche, espèce 
de saumon d'eau douce, très recherché, etc., etc. 

* * 

O r i g n a u x dans la forêt 

Parmi les gibiers qui s'offrent aux chasseurs, mention­
nons : le superbe orignal, haut de sept à huit pieds et qui est 
l'objet des exploits des chasseurs les plus audacieux des 
deux mondes; le caribou que l'on a surnommé le dandy des 
montagnes et qu'il faut chasser avec des précautions infinies : 
le grand cerf (wapiti), le chevreuil, l'ours, le loup, etc. 



Le nombre des oiseaux aquat iques est incalculable et 
s 'étend à toutes les variétés. Ment ionnons : l 'outarde, l'oie 
sauvage , le canard , la sarcelle, la bécassine. Dans les bois, 
la p e r d r i x est prodigieusement abondante , et, dans les ter­
ra ins marécageux , on t rouve la bécasse, le pluvier, le cour­
lis, etc. 

Les lois de chasse et de pêche de la province de Québec 
por ten t l 'empreinte de la plus g rande libéralité et le pauvre 
aussi bien que le riche peut 1 en t i rer jouissance et profit. 

La durée de la saison de pêche couvre généralement 
l 'été et l ' au tomne et varie suivant l'espèce. Celle de la chas­
se commence le i e r septembre et se prolonge même jusqu 'en 
février pour certains gibiers. 

Les personnes domiciliées dans la province de Québec 
on t le droi t de chasser et de pêcher sans permis et sans qu'el­
les aient à payer un sou à l 'administrat ion. 

Les é t rangers doivent se muni r d 'un permis et payer 
l 'honora i re fixé par !es règlements, lequel varie de dix à 
vingt-cinq dollars. 

L a pêche à la ligne est seule permise. P o u r toute au t re 
espèce de pêche, il faut un permis spécial. 

Le nombre des poissons et des oiseaux que l'on peut 
cap ture r n'est pas limité ; mais une seule personne ne peut 
tuer , dans une même saison, plus d 'un or igna 1 , deux cari­
bous et deux chevreuil?. 

L 'é t ranger , tout comme le citoyen canadien, peut ob­
tenir , moyennant un loyer annuel , des privilèges exclusifs 
de chasse et de pêche sur un terr i toire s 'étendant jusqu 'à 
d e u x cents milles carrés. Toutefois , ces privilèges ne peu­
vent être accordés au détr iment des propriétaires superfi-
ciaires ou r iverains, dans un ter r i to i re affermé, qui ont droit 
de chasser et rie pêcher pour leurs besoins et ceux de leur 
famille. 
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Le saumon de la Gaspésie 

sont pas compris les produits de la pêche des rivières et des 
lacs de l'intérieur. 

Plus de cinq mille bateaux et environ dix mille person­
nes sont engagés dans l'industrie de la pêche maritime. 

La chasse du gibier à pelleterie se fait' aussi sur une vas­
te échelle dans le Grand Nord et le versant septentrional des 

Ce chapitre serait incomplet, si nous ne disions un mot 
des pêcheries maritimes, lesquelles comprennent le golfe 
Saint-Laurent, la péninsule de la Gaspésie et les Iles-de-la-
Madeleine. 

Ces pêcheries couvrent, entr'autres variétés : le saumon, 
le maquereau, le hareng, la morue, le homard, le flétan, 
l'éperlan, etc., et elles rapportent, outre la consommation lo-
ca'e, plus de deux millions de piastres. Dans ce chiffre ne 
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Lauren t ides . El le c o m p r e n d : l 'ours, le carcajou, le lynx, le 
renard , la loutre, le castor, la mar t r e , le vison, le rat mus­
qué, l 'hermine, etc. 

Cette chasse, qui rappor te des centaines de mille pias­
t res pa r année, est sur tout exploitée par quelques t rappeurs 
canadiens et les Indiens, au profit de la célèbre compagnie 
de la baie d ' H u d s o n et de la maison Révillon & Frères de 
Par i s . 

Il y a deux ansi, le gouvernement de la province de 
Québec a fait passer une loi qui oblige les trafiquants de 
foun tires à faire, tous les ans, un rapport de leurs opé­
rat ions. De cette façon, il pour ra se rendre compte de la 
valeur de cette industr ie et des profits qu'elle rapporte . 

L ' I N D U S T R I E M I N I E R E 

Il existe dans la province de Québec, un g rand nom­
bre de miné raux dont certaines variétés sont exploitées 
avec un profit relatif, vu que l'on doit compter avec la con­
currence et les frais de t ranspor t à l 'é tranger. Cependant , 
l 'accroissement de la population créera nécessairement un 
marché local pour la consommation, et l ' industrie minière 
p r end ra alors un déve 1 oppement qui la classera au nombre 
des industries permanentes . 

Les pr incipaux miné raux actuellement exploités son t : 
l ' amiante , le cuivre de basse teneur, le fer chromé, le fer des 
mara i s , le mica, le phosphate , le graphi te , l 'ocre, le gaz na­
ture l , et comme maté r i aux de cons t ruc t ion: le grani t , l 'ar­
doise, la pierre à dalles, la pierre ca'caire. Il existe aussi 
de nombreux fours à chaux et à briques, des tuileries et des 
poter ies . 
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Les mines de la Province produisent aussi de la fonte 
au charbon de bois, du ferrochrome, de l'acide sulfurique et 
du ciment Portland. 

La valeur brute du produit des mines, pour l'année 
1907, représente $5,500,000.00, environ, et cette industrie 
emploie à peu près 6,000 ouvriers, recevant $2,000,000 en 
salaires. 

E n outre des produits actuellement exploités, il existe 
un certain nombre de minéraux qui n'ont pu l'être pour di­
verses raisons, mais qui le seront dans un avenir plus ou 
moins rapproché; tels sont: le fer titane, le fer magnétique, 
le sab'e magnétique, la blende, la galène, le cuivre de haute 
teneur, l'or d'alluvion, et, dans le quartz, l'antimoine, le 
manganèse, la molybdenite, le gypse, la magnésite, le kaolin, 
le pétrole, la tourbe, etc., etc. 

On n'a pas encore trouvé de charbon dans la province 
de Québec. 

Voici maintenant quelques détails sur l'industrie mi­
nière, pour l'année 1 9 0 7 : 

L'amiante est exploité sur une vaste échelle dans les 
cantons de l'est de la Province, notamment à Thetford, Lac-
Noir, Broughton et Danville. Les travaux sont faits dans 
les carrières; la serpentine contenant de l'amiante subit un 
premier triage qui donne la fibre la plus longue, et les dé­
bris des roches, contenant la fibre courte, sont envoyés au 
moulin de séparation, et on en obtient alors le produit mar­
chand. L'extraction est faite par des " derricks " à cables, 
mus par l'électricité. En 1907, ces mines ont produit 62,000 
tonnes d'amiante, valant, sur place, $2,500,000.00. 

L e fer chromé du canton Coleraine est exploité par 
plusieurs compagnies qui l'expédient en roche ou en font la 
concentration sur place, dans des moulins spéciaux de façon 
à en obtenir la teneur requise pour le marché. Une cer-
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taine quanti té de ce chrome est t ransformé en ferrochrome, 
à B u c k i n g h a m ; le reste est expédié à l 'é t ranger. L a pro­
duct ion, pour la dernière année a été de 6,400 tonnes, v a ­
lant $63,000.00. 

L e s minerais de cuivre de basse teneur sont exploi tés 
à Caple ton , près de Sherbrooke , et sont en partie traités, 
sur place, pour la fabricat ion de l 'acide sulfurique. Il en 
a été extrai t 29,500 tonnes valant , à l 'état brut, $163,000.00. 

Cantons de l'Est.—Une manufac tu re d 'amiante 

L' indus t r ie du fer est représentée par trois hauts four­
neaux seulement, dans lesquels on traite, au charbon de 
bois, 23,000 tonnes de minerai des marais . Us produisent 
8 970 tonnes de fonte évaluée à $23,000.00. 

O n fait actuel lement des essais en vue de tirer profit 
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ues Stables magnétiques qui sont très abondants sur la côte 
nord du golfe Saint-Laurent. 

L'ocre calcinée est préparée près de Trois-Rivières, et 
produit 5,000 tonnes d'une valeur de $35,000.00. 

Le mica ambré est exploité en plusieurs endroits de la 
région de l'Outaouate, et il est préparé pour le marché dans 
de grands ateliers de la ville d'Ottawa. Il est trié à la 

Cantons de l'Est.—Une carrière d'amiante 

main, ou séparé en feuilles minces, ou transformé en pla­
ques formées de petits feuillets collés ensemble et compri­
més, qu'on appelle mécanite. La production a été de 55 , 
000 livres, triées, valant $200,000.00, et de 1 5 0 tonnes, va­
lant $24,000.00. 

7 
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I l e x i s t e a u s s i q u e l q u e s m i n e s d e mica blanc, m a i s e l les 

Jie s o n t g u è r e e x p l o i t e s . 

L e phosphate de chaux, à l ' é t a t d ' a p a t i t e a é t é j a d i s 

1 o b j e t d ' u n e i m p o r t a n t e e x p l o i t a t i o n , m a i s il n ' e s t a u j o u r ­

d ' h u i e x p l o i t é q u ' i n c i d e m m e n t a v e c le m i c a a m b r é , v u q u ' o n 

les t r o u v e e n s e m b l e . L a p r o d u c t i o n n ' e s t q u e d e q u e l q u e s 

c e n t a i n e s d e t o n n e s . 

L e graphite es t q u e l q u e p e u e x p l o i t é d a n s la r é g i o n d e 

l ' O u t a o u a i s , m a i s o n le t r o u v e d i s s é m i n é d a n s l a 

r o c h e . I l f a u t e n f a i r e la s é p a r a t i o n clans d e s m o u l i n s a s s e z 

c o m p l i q u é s . J u s q u ' à p r é s e n t , la p r o d u c t i o n a é t é p e u i m ­

p o r t a n t e . 

L e s matériaux de construction s o n t e x p ' o i t é s s u r u n e 

v a s t e éche l l e e t e n g r a n d e p a r t i e u t i l i s é s d a n s la P r o v i n c e . 

N o u s d e v o n s f a i r e u n e m e n t i o n spéc i a l e d u ciment 

Portland, qu i c o n s t i t u e u n e n o u v e l l e i n d u s t r i e c a n a d i e n n e . 

D e u x c o m p a g n i e s i m p o r t a n t e s le m a n u f a c t u r e n t a c t u e l l e ­

m e n t a u m o y e n d u p r o c é d é " sec " , e t i ls u t i l i s e n t l ' a r g i l e 

e t le c a l c a i r e qu i a b o n d e n t clans les va l l ée s d u S a i n t - L a u r e n t 

e t d e la r i v i è "e O u t a o u a i s . L i n e a u t r e c o m p a g n i e v a b i e n t ô t 

e n t r e r en l ice, et la p r o d u c t i o n s e r a p o r t é e , l ' an p r o c h a i n , 

r u n m i l l i o n d e b a r i l s . 

L a c o n s t r u c t i o n d u t r a n s c o n t i n e n t a l G r a n d - T r o n c - P a ­

ci f ique e t d ' a u t r e s l i g n e s d e c h e m i n s d e fe r v o n t h â t e r le d é ­

v e l o p p e m e n t d e s m i n e s d u n o r d e t d e l ' o u e s t d e la P r o v i n c e . 

O n a d é j à d é c o u v e r t , d a n s la r é g i o n d u lac C h ï b o u g a m o , e t 

en q u a n t i t é s c o n s i d é r a b l e s , d e l ' o r , d e l ' a m i a n t e e t d e s i n d i ­

c a t i o n s d e c o b a l t . D e s r e c h e r c h e s a c t i v e s se f o n t a c t u e l l e ­

m e n t c lans le n o r d d e P o n t i a c . e t e l les d o n n e r o n t v r a i s e m ­

b l a b l e m e n t l ieu à d e n o u v e l l e s d é c o u v e r t e s . D a n s le c a n t o n 

F a b r e ( T é m i s c a m i n g u e ) , on a t r o u v é d e s m i n e r a i s s e m ­

b l a b l e s à c e u x qu i o n t r e n d u f a m e u s e s les m i n e s d e C o b a l t , 

à p e u d e d i s t a n c e d e là . d a n s la p r o v i n c e d ' O n t a r i o . 



— 99 — 

Il est donc certain que le passage de la locomot ive crée­

ra dans le nord et l 'ouest de la P rov ince , un des p lus vastes 

et des plus riches districts milliers du Canada . 

La loi des mines 

L a loi des mines de la province de Québec donne toute 
la lati tude possible à 1 é t ranger et au Canadien qui sont l i­
bres d'en bénéficier. 

Tou t e s les mines qui n 'ont pas été al iénées expressé­
ment, appartiennent au gouvernement et peuvent faire l 'ob­
je t d'un permis d 'explora t ion, d'un permis d 'exploi ta t ion ou 
d'une concession. 

L 'espace couver t par un ou plusieurs permis d ' exp lora­
tions en faveur de la même personne, ne peut excéder à la 
fois, 25 milles carrés, dans les terri toires non subdivisés, 
et trente lots de 100 acres dans les terr i toires subdivisés, 
dans un rayon de cent milles. 

L e coût du permis d 'explorat ion est de $5.00 du mille 
carré, si le terrain n'est pas subdivisé, de $5.00 du lot de 
100 acres, si le terrain étant subdivisé est encore la proprié­
té de la Couronne , et de $2.00 par lot, dans le cas où le 
terrain appart ient à un particulier ; toute étendue de moins 
de 100 acres devant compter comme 100 acres. 

L e permis d 'explorat ion est accordé pour trois mois 
et peut être renouvelé. 

Pendant la durée du permis d 'explora t ion, le por teur 
a le droit exclus i f d 'acheter toute mine qu'il peut t rouver 
a u x condit ions établies par la loi. 

Il est défendu d 'exploi ter sans un permis. L e permis 
d 'exploi ta t ion peut être donné sur terres des- part icu­
liers ou sur les terres publiques. Il est émis pour 
une année, moyennant une rente de $1.00 de l 'acre et un 
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honoraire de $10.00. Il ne peut couvr i r plus de 200 a c r e s : 
il peut être renouvelé au bout de l 'année. 

L e s demandes de concessions minières doivent éga l e ­
ment être accompagnées des p r ix su ivan t s : $10.00 l 'acre 
pour les métaux supérieurs à plus de v ing t milles d'un che­
min de fer, et $20.00 à une distance moindre de v ing t mi l ­
les. P o u r ce qui regarde les concessions de m é t a u x in­
férieurs, le p r ix de ces concessions est de $2.00 l 'acre à 
plus de v ing t milles d'un chemin de fer, et de $4.00 à une 
distance de moins de v ing t milles. P o u r ce qui regarde la 
description, elle doit être exacte et reposer sur un plan 
d 'arpentage. 

T o u s les minéraux sont classés comme mé taux supé­
rieurs sauf les produits de peu de va leur et les ma té r i aux 
de construction, tels que la tourbe, le fer des mara i s (bog 
ores), les ocres, l 'argi le , la marne, le sable, 'es g rav ie r s et 
les pierres employées pour la construction telles que cal­
caire, grès , granit . 

R E L A T I O N S F R A N C O C A N A D I E N N E S 

Depuis la cession du C a n a d a à l 'Ang le t e r r e jusqu 'à la 
guerre de Cr imée, il n 'y avait eu de relation d 'aucune sorte 
entre ce pays et la France . L 'a l l i ance f ranco-angla ise 
d 'alors amena à Québec la visite d 'une frégate française. 
C e fut le signal d ' inoubliables démonstra t ions fraternel les en­
tre les mar ins français et les Canadiens . P lus tard, quand 
éclatèrent les revers de l'Année Ter r ib le , la douleur fait 
g rande dans toute la province de Québec , et des souscr ip­
tions furent organisées jusque dans les plus modes tes ha­
m e a u x pour venir en aide à la mère-patr ie . 
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Sous les gouvernements Chapleau et Mercier , des re­
lat ions nouvelles furent établies entre les deux pays, rela­
t ions qui se développèrent dans la suite par de nombreuses 
visites de français dist ingués. 

Depuis bientôt vingt-cinq ans, M. Hec to r F a b r e re­
présente le Canada à Pa r i s , en qualité de commissaire gé­
néral , et la F rance a des consuls dans plusieurs villes du 
Canada . 

L ' ini t ia t ive privée est enfin venue compléter l 'œuvre 
des gouvernements . 

La Canadienne. 

Cette association a été formée dans le but de resser­
rer de toutes les manières les liens qui unissent les Amér i ­
cains et les Européens de langue française, et de collaborer 
spécialement au développement de leurs relations d 'o rdre 
mora l et économique, au moyen d 'études communes ^ur 
les quest ions franco-canadiennes, d 'articles de j o u r n a u x , rie 
conférences, etc. 

" L a Canad ienne" compte parmi ses membres les personna­
ges les plus en vue de F rance et du Canada. D a n s son comi­
té de pa t ronage , on voit : M a d a m e A d a m , monsieur Gaston 
Descliamps, monsieur René Doumic , Sir Louis-A. Jette, mon­
seigneur Legal , évêque de Saint -Alber t [Albe r t a ] ; le com­
te de Mun , monse igneur Pascal , évêque de Pr ince-Alber t ; 
l 'honorable Adélard T u r g e o n , monsieur Onésime Reclus, 
mons ieur Phil ippe Héber t , le ma i re G. Garneau, de Qué­
bec ; le vice-amiral de Cuverville, mons ieur René P>azin, de 
l 'Académie française ; monsieur Emi le Picard , membre de 
l ' Inst i tut : l 'honorable Hec to r Fabre , commissaire général 
du Canada en F rance ; Louis Herbe t te , conseiller d 'E ta t , et 
autres . 
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Le président du comité d'action est monsieur Jean 
Lionnet, et il a comme collaborateurs, monsieur Maurice 
Hodent et le baron du Passage. Le secrétaire général est 
monsieur le marquis de la Touanne, et les autres membres 
du bureau de direction sont: messieurs Maillard, Augustin 
Hamel, professeur agrégé de l'Université et administrateur 
de la caisse d'Epargne de Paris ; J . Corréard, inspecteur des 
finances ; monsieur Jean Pericard de l'agence Havas ; mon­
sieur Jean Perrin, docteur en droit et avocat à la cour d'Ap­
pel ; monsieur Robillard de Marigny, aussi avocat à la cour 
d'Appel. 

C'est sous les auspices de cette association que se sont 
organisées les souscriptions pour l'érection d'un monument 
à Montcalm, à Vauvert. 

L e Comité Dupleix s'est aussi occupé sérieusement du 
Canada par d'intéressantes publications et par l'organisa­
tion de voyages d'études. 

La Société Canadienne d'Immigration. 
# 

De leur côté, les Canadiens ne restent pas inactifs. 
Une société d'immigration et de placement vient d'être 

constituée à Montréal, sous l'autorité du gouvernement de 
la province de Québec, dans le but d'attirer dans cette pro­
vince les courants d'immigration française. 

L'objet déterminé de cette société est : 
1 . De recruter, particulièrement en France et en Rel-

gique, des sujets propres à l'immigration qu'on veut atti­
rer dans la province de Québec, savoir: des ouvriers de 
ferme, des jardiniers, des cuisinières, des filles de cham­
bre, des bonnes à tout faire, etc. 

2. D'assurer une situation à tout immigrant de langue 
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française qui viendra dans la province de Québec, sous les 
auspices de cette Société. 

L a liste suivante des actionnaires de la Société Cana­
dienne d'Immigration et de Placement, est composée d'hom­
mes fort en vue dans la province de Québec et constitue 
une garantie de premier ordre pour les immigrants fran­
çais et belges qui viendront chez nous. 

Iv'hon. T. Berthiaume, Conseiller Législatif ; l'hon. Dr 
Lanctot, Conseiller Législatif; M M . L- Déguise, gérant de 
la Banque Nationale; Paul Galibert, industriel; J . - T . Mar­
chand, négociant ; Hubert Raymond, courtier en immeu­
bles; Gonzalve Desaulniers, avocat et homme de lettres; 
J . - C . Walsh, député ; Clément Robillard, échevin ; J . - B . L a -
pointe, gérant de l'imprimerie Perrault ; L . - E . Masson de 
D. Masson & Cie, négociants en gros ; Z . Resther, architec­
te ; G.-A. Lacombe, député; L . -A . Boyer, ancien député; Dr 
Plenri Masson-Duhamel ; J . - M . Portier, industriel. 

Les bureaux de la Société sont au No. 55, rue Saint-
François-Xavier, à Montréal. Elle a actuellement un agent 
en France, dans la personne de M. J . - E . Deslauriers. 

L a Société Canadienne d'Immigration et de Place­
ment a été fondée, comme il a été dit plus haut, sous le pa­
tronage et avec l'aide du gouvernement de la province de 
Québec et du gouvernement du Dominion pour favoriser 
l'immigration au Canada des Français et des Belges apparte­
nant à la classe agricole. 

Dans ce but, elle a constitué deux bureaux principaux; 
l'un en France et l'autre au Canada. 

Ses agents en France se mettront à la disposition de 
tous les emigrants agriculteurs qui désireraient venir .̂ u 
Canada. Ils leur donneront tous les renseignements qui 
leur seront utiles, leur faciliteront le vovage et signaleront 
leur arrivée aux agents de la société au Canada. 
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Au Canada, le bureau de la société centralisera toutes 
les demandes des cultivateurs de la province qui auront be­
soin de garçons de ferme; ils tiendront une liste de toutes 
les terres à vendre avec les conditions de vente. 

Des agents rencontreront au débarquement du navire, 
les emigrants agricoles qui leur seront expédiés de France, 
ils verront à ce qu'ils soient placés immédiatement et ils les 
dirigeront vers les endroits où l'on aura besoin d'eux. A 
ceux qui' voudraient s'établir, la société servira d'intermé­
diaire pour acheter une terre, les renseigner sur la valeur, 
le prix, les conditions, etc., et verra à ce qu'ils ne soient pas 
trompés. 

La Chambre de Commerce Française 

L a Chambre de Commerce Française de Montréal, qui 
a contribué pour une si large part à l'établissement de re­
lations franco-canadiennes plus étroites, doit son existence 
à l'initiative prise en 1886 par M. G. Dubail, alors Consul 
Général de France à Québec, et dernièrement encore en­
voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la Ré­
publique Française à Pékin. 

L e concours dévoué du petit nombre de Français éta­
blis au Canada vers cette époque lui fût immédiatement 
acquis et les bases de cette institution furent rapidement je­
tées. 

Voici quel était son but : 
" Recueillir et échanger avec les commerçants et ins­

titutions commerciales de la Métropole tous les renseigne­
ments propres à développer les rapports commerciaux, in­
dustriels et financiers entre la France et le Canada. 

" Correspondre directement avec les différents Minis­
tères, notamment avec les ministères du commerce et des 
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affaires é t rangères , avec les agents diplomatiques et consu­

laires et les chambres de commerce de la Métropole . 

E l l e devai t présenter ses vues : 

i ° S u r les amél iora t ions à établir dans toutes les bran­

ches des diverses légis lat ions commerc i a l e s ; 

2 ° S u r l ' exécut ion des t r a v a u x et l 'organisat ion des 

services publics qui peuvent intéresser le commerce et l 'in­

dustrie, tels que les t r a v a u x de ports , t ransport par eau, ou 

par voie ferrée, postes et té légraphes, l ignes de steamers 

subvent ionnées, etc. 

" E l l e ferait connaî tre l'état de la législat ion commer­

ciale du pays et les modifications qui s'y produiraient . 

" E l le encouragera i t la créat ion d 'écoles où l 'associa­

tion en vue de l 'enseignement et de la diffusion de la lan­

gue française. E l le signalerai t et décrirait les d ivers procédés 

d 'achat et de vente employés au C a n a d a par les négociants 

é t rangers , ainsi que les fraudes qui peuvent être commises 

au préjudice du commerce français . 

" E l le publierait le résultat de ses t r avaux , soit par 

une correspondance régulière, soit par un bulletin périodi­

que imprimé. 

" E l l e se prêterait a u x concil iat ions et arbi t rages entre 

négociants canadiens et français . 

M a l g r é l ' ex igu ï té des ressources alors disponibles et 

les difficultés inhérentes à une pareille entreprise, la C h a m ­

bre de C o m m e r c e França i se de Mont réa l est parvenue à 

rempli r son p r o g r a m m e et même à l 'amplifier, g râce à l ' in­

tel l igence et à l 'énergie de ceux qui furent successivement 

appelés à l 'honneur de la d i r iger : 

M M . S c h w o b , de 1886 à 1800; M . C. A . Choui l lou , 

de 1890 à l8ç>f; M . A . Gi ra rd , en 1 8 9 2 ; M . E- Galibert , de 

1892 à 1 8 9 5 : M . G. Herd t , de 1895 à 1 8 0 7 ; M . E . Ga l i ­

bert de 1897 à T Q O O ; M . H . Jonas, de 1900 à 1904. 
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Depu i s 1904, la Chambre de C o m m e r c e França ise de 

Mon t r éa l est présidée par M . C . A . Choui l lou , l 'un de ses 

p romoteurs et ancien président. Rappelé à la tête de cet­

te compagnie , après tant d 'années de coopérat ion constante 

à tous ses t r a v a u x , il lui a donné une impulsion nouvelle . 

E t , met tant à profit tous les résultats de son expérience, 

confirmés, é tendus chaque jour , par la prospérité même, 

dont le C a n a d a voit enfin plus que les prémices, il a 

fait par l 'entremise du bulletin mensuel, agrandi et 

mult ipl ié, une propagande act ive, tant en France qu 'au C a ­

nada. L 'a t ten t ion des industriels et des expor ta teurs fût 

sans cesse et v ivemen t attirée sur ce marché plein d 'avenir . 

Ac tue l l ement , la Chambre de C o m m e r c e de Mont réa l 

à réussi à g rouper au tour d'elle 8 membres d 'honneur, 26 

membres ac t i fs et 500 membres adhérents. 

S o n bulletin mensuel est distribué à 1500 exemplai res . 

D i x mille numéros d 'un bulletin spécial, imprirné en d e u x 

langues, ont été adressés, en 1906, a u x négociants des deux 

pays susceptibles de s ' intéresser a u x affaires franco-cana­

diennes. 

E n outre, et dans l 'espoir de faire m i e u x connaî tre des 

expor ta teurs f rançais les services qu' i ls peuvent at tendre 

des C h a m b r e s de C o m m e r c e fixées à l 'é t ranger , la C h a m ­

bre F rança i se de Mon t r éa l prit l ' ini t iat ive, en 1907, d 'o rga­

niser à B o r d e a u x le premier C o n g r è s des Chambres de com­

merce françaises à l 'é t ranger et a u x colonies. 

Enfin l 'organisa t ion récente de cours d 'anglais gratui ts , 

et la fondat ion à Mont réa l d 'un B u r e a u d ' A c c u e i l França is , 

t émoignent ut i lement de l ' intérêt que cette Chambre porte au 

sort des F rança i s ar r ivant au Canada sans être suffisam­

ment préparés et munis pour la lutte. 



Postes consulaires français. 

Consulat général.—Montréal : MM. J . de Loynes, con­
sul général: S. d'Halewvn, vice-consul. 

Agences consitlaircs.--Ga.spe, Th. Carter; Trois-Riviè-

res, G. Ealcer. 

E N T R E P R I S E S F I N A N C I E R E S 

Ce fut notre participation à l'exposition universelle de 
Paris, en 1878, qui attira d'une façon toute particulière l'at­
tention des capitalistes et industriels français sur notre pro­
vince. Diverses compagnies furent alors formées, entr'au-
tres : le Crédit Foncier Franco-Canadien, l'Union Sucrière, 
la Compagnie Française des phosphates de chaux, le Cré­
dit Mobilier Canadien, etc. 

Le Crédit Foncier est aujourd'hui une institution flo­
rissante. 

L e succès de cette entreprise s'explique d'ailleurs faci­
lement. 

L a propriété a, dans la province de Québec, une valeur 
déterminée, qui, loin de diminuer ne peut que s'accroître, 
conséquence forcée du développement du pays. Chaque 
comté possède un bureau d'enregistrement pour l'inscription 
des hypothèques, et l'argent rapporte un minimum de 6 à 
8 pour cent au lieu de 4 en France. Il est donc facile d'é­
tablir les bases et les chances de succès d'un placement de 
capitaux français. 

Il y a beaucoup plus de capital français au Canada 
qu'on ne semble généralement le croire. Il serait en effet 

http://consitlaircs.--Ga.spe
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intéressant de savoir le nombre d 'act ions et d 'obl igat ions 

du Pacifique Canadien , du Grand T r o n c , de la Cie de la 

Ba ie d 'Hudson , du Canad ian Nor thern , etc., possédées par 

des capitalistes f r ança i s ; mais il est difficile de se rendre 

compte de l ' importance des achats français qui s 'effectuent 

à Londres . 

T o u t e f o i s , il ne semble pas douteux que les capitalistes 

f rançais pourraient prendre une plus la rge part qu ' i ls ne 

l 'ont fait jusqu 'à ce jour , au développement économique de 

la province de Québec . 

Il devrai t être relat ivement facile d 'amener le capita­

liste f rançais à acquérir des valeurs du gén ie de celles que 

nous venons de citer, en raison des garant ies qu'elles offrent, 

bien que leur rendement ne soit pas très élevé. 

P o u r ce qui est des placements industriels, nous savons 

que l 'horreur du risque est ce qui caractérise la mental i té 

du capitaliste français . Tou t e fo i s , les cap i t aux engagés , 

dans la province de Québec dans des entreprises sérieuse­

ment étudiées et habilement conduites sont assurés de d iv i ­

dendes raisonnables qu'i l est souvent très difficile d'attein­

dre en Europe . 

M a i s il est certain que le capitaliste français ou belge 

recherche moins les opérat ions commercia les , industrielles 

ou financières à créer que les placements dans les affaires 

anciennes en plein rapport, comme les chemins de fer, les 

tract ions, les fonds d 'E ta t ou les va leurs municipales. 

C 'es t surtout de ce côté qu 'on a jusqu 'à présent dir igé 

son attention. 

Le crédit municipal canadien 

Cette corporat ion a été établie par une loi du parlement 

de Québec , passée en 1903, dans le but de faire par prêt, 
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acquisition ou autrement, des placements de capitaux dans 
des entreprises et t ravaux d'amélioration municipale, tels 
que conduites d'eau (aqueducs) , égouts, éclairage, ponts, 
salles, marchés publics, etc. 

Le crédit municipal canadien a déjà fait de nombreux 
placements. Son bureau principal est à Montréal. Le capi­
tal engagé dans cette entreprise est da cinq millions de 
francs. 

Cette compagnie est composée d'hommes d'affaires cana­
diens et français; mais c'est surtout des placements de ca­
pitaux français qu'elle effectue. 

Le comptoir mobilier. 

Cette société a été constituée en corporation à la derniè­
re session du parlement de Québec, à la demande de l'hon M. 
Adélard Turgeon, ministre du Domaine public ; de l'hon. 
M.-E.-F. DeVarennes, membre du Conseil législatif: 
de M. Louis-Arsène Lavallée, avocat et échevin de la 
ville de Montréal ; de M. Duncan McDonald, gérant de che­
min de fer; de M. J . -U. Emard, avocat et conseil du Roi. 

File a pour objet de favoriser, à l 'aide de capitaux 
français et autres, le développement des intérêts financiers, 
industriels et commerciaux du pays et de faire fructifier ses 
ressources naturelles. Elle a succession perpétuelle pour 
faire, tant pour elle-même que pour le compte de tiers ou e.i 
participation, tous actes, opérations, entreprises et t ravaux 
se rapportant, directement ou indirectement, à ce qui pré­
cède ou aux fins énoncées ci-après. 

Elle s'occupe particulièrement : 
a. D'opérations financières, achat, vente et administra­

tion de valeurs, droits, concessions et propriété, publiques 
et privées, mobilières et immobilières; promotion, organisa-



t ion et développement de toutes sociétés ou compagnies , 
dans lesquelles elle possède ou acquiert des intérêts ; et 
généralement toutes t ransact ions part iculières a u x maisons 
de crédit ; 

b. D 'opéra t ions commerciales, industrielles et foncières : 
achat, vente, fabrication et mise à fruit de tout article de 
commerce ou au t re objet mobi l ier ; ouver tu re et adminis­
t ra t ion de comptoirs , magasins , entrepôts , usines et au t res 
é tabl issements; développement des richesses naturel les , agr i ­
coles, minières, forestières ou aut res ; achat de ter ra ins , et 
construction et mise à fruit d'édifices et maisons de rappor t , 
hôtels, résidences, fabriques, et aut res ; 

c. D 'ent repr ises et t r avaux , publics et privés, et de leur 
développement, exécution et mise à fruit. 

Le fonds social de la société est fixé à quinze millions 
de francs. Le bureau principal est à Montréa l . 

Voilà une tentat ive sérieuse d ' intéresser les capitalistes 
français à nos affaires financières, et nous souhai tons à ses 
p romoteurs tout le succès que méri te leur louable initiative. 

6 0 N S E I L S P R A T I Q U E S A U X 
EMIGRANTS 

L'époque de l'émigration. 

P o u r l 'émigrant qui a de gros capi taux et qui veut se 
l ivrer à l ' industrie, ou bien à l 'agricul ture sur une ferme 
déjà établie, toutes les saisons lui sont à peu près également 
bonnes pour passer en la province de Québec. 



Port-Daniel.—Banc traversant la baie 



P o u r le petit cul t ivateur qui se propose d 'acheter une 
t e r re du gouvernement , nous lui conseillons d ' a r r ive r au 
commencement de mai, ou vers le milieu de l'été. S'il ar ­
rive d'assez bonne heure le pr in temps, il pou r ra dès la p re ­
mière année, avoir une récolte qui l 'aidera à vivre. 

Les domest iques et gens de maison peuvent venir en 
toute sa ison; ils t rouveront tou jours un emploi facile et 
rémunéra teur . 

P o u r venir dans la province de Québec, il n 'y a aucune 
formali té à remplir et il n'est pas besoin de passeport ; des 
papiers pour constater l ' identité suffisent. 

Comment se rendre dans la province de Québec. 

On peut se rendre dans la province de Québec par un 
g rand nombre de lignes de s teamers. Il y a des lignes an­
glaises qui par tent de Liverpool, Angle ter re , d i rectement 
pour Québec ou Montréa l , en été, pour H a l i f a x en hiver ; 
l 'émigrant qui désire prendre passage sur ces lignes doit 
aller s 'embarquer soit au H a v r e , ou bien à Dieppe. Calais, 
Boulogne, etc., pour Londres et Liverpool. S'il veut ve­
nir au Canada en passant par New-York , et de ia, 
en chemin de fer jusqu 'à Mont réa l ou Québec, il 
peut s 'embarquer sur les navires des compagnies qui font ce 
service; il peut aussi aller p rendre passage à Anvers . Bel­
gique, sur les navires de la ligne directe pour le Canada ou 
sur les steamers en raccordement avec les s teamers de Li ­
verpool. 

Il y a des dépar ts chaque semaine. S u r les navires , 
il y a presque tou jours des F rança i s ou des Belges, la t r a ­
versée est donc assez agréable, car on se t rouve en compa­
gnie de compatr iotes . 



D'au t r e s lignes seront aussi établies entre la F rance 
et le Canada , comme résultat du récent t ra i té de commer­
ce franco-canadien. 



Achat du billet. 

Comme il y a en Europe un certain nombre d'agents 
peu scrupuleux qui exploitent les emigrants, nous leur con­
seillons de se mettre d'avance en rapport avec les agents 
du gouvernement canadien, ou ceux des compagnies de 
steamers par lesquelles ils ont l'intention de se rendre dans 
la province de Québec : ils en obtiendront tous les rensei­
gnements dont ils pourront avoir besoin au moment du dé­
part. 

L'émigrant prendra son billet pour Québec où Mon­
tréal, et après avoir consulté les agents réguliers du gou­
vernement, il décidera de l'endroit où il ira se fixer. 

Bagages. 

L'émigrant n'a droit la plupart -du temps, qu'à 30 ki­
los de bagages sur les cbemins de fer français, mais sur 
le bateau, il lui est accordé de 80 à 100 kilogr. Il doit 
apporter le moins de bagages possible, seulement des vê­
tements en laine, du linge, des lits de plume ou des mate­
las en laine et des couvertures ; qu'ils ne s'embarrassent pas 
de meubles ni d'outils pesants, on trouve à acheter tout ce 
que l'on veut en Canada à très bon marché. Les meubles, 
d'ailleurs, ne sont pas acceptés comme bagages. 

La monnaie canadienne. 

Les emigrants font mieux, avant de partir d'Europe, 
de changer leur argent contre des traites ou lettres de crédit, 
délivrées en France et en Belgique et payables en Canada, 
ou de prendre des mandats sur la poste délivrés par les bu-
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r e a u x français , belges et suisses, payables à Mont réa l où 

à Québec , mais cela coûte un peu plus cher que les traites. 

1 uni té de monnaie en C a n a d a est la piastre ou dollar qui 

peut être considérée comme pièce de cinq francs, mais dont 

la va l eu r réelle est d 'envi ron 5 fr. 2 5 ; la piastre est divisée 

en cent parties appelées cents, centins ou sous. L e signe $ 

placé devant les chiffres signifie piastre. U n franc vaut 

ordinai rement 21 cents ou sous au C a n a d a ; i c o francs doi­

vent donc faire au moins 21 piastres ( $ 2 1 ) , 500 francs 105 

piastres, e tc . . . L e s emigran ts peuvent aussi apporter des 

pièces d 'or françaises ou ang la i se s ; elles n 'ont pas cours en 

Canada , mais la pièce de 20 francs y a une valeur de $3,75 

à $3.80, et les l ivres sterling, achetées en France à rai­

son de 4 pour 101 francs, valent en C a n a d a de $4.80 à 

$4.85 chacune. L e s monnaies d'or des E t a t s - U n i s et du 

C a n a d a ont la même valeur. 

L'arrivée à Québec. 

E n débarquant à Québec où à Montréaf, les emigrants 

sont reçus par des agents du gouvernement de la province 

de Québec . Ils peuvent loger dans les bâtisses du gouve r ­

nement, en at tendant q'ils aient décidé où ils doivent al­

ler. U n médecin est chargé des malades à. bord des stea­

mers et a u x ports d 'arr ivée. 

Prix des hotels. 

L e pr ix des hôtels ordinaires dans la province de Q u é ­

bec est généralement de $1.00 (5 f i s 2 5 ) par jour , pour 

3 repas et la chambre . Chaque repas coûte 25 cents (1 fr 

2 5 ) et la chambre le même prix. Il y a des hôtels dont 

le p r ix est bien plus élevé, les v o y a g e u r s font toujours bien 
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de demander d'avance le tarif des hôtels où ils descendent. 
Quand on a l'intention de rester assez longtemps aux hô­
tels, on obtient un rabais. On paye généralement à la semai­
ne depuis $ 3 . 5 0 jusqu'à $5.00 ( 18 à 25 fis. ) 

Les colons pauvres peuvent aller loger dans les bâtis­
ses d'immigration du gouvernement dans les villes où il y 
en a, et y laisser leurs familles pendant plusieurs jours. 
Ça ne leur coûte rien pour le coucher, et ils peuvent se nour­
rir comme ils l'entendent, en achetant eux-mêmes leurs 
provisions. 

Les frais de douane et les entrées libres. 

L'article 455 du tarif des Douanes du Canada promet 
l'admission en franchise de certains effets et articles d'im­
migrants, savoir:—"vêtements, livres; mobilier ordinaire 
et raisonnable et autres effets de ménage, instruments et 
outils de métier, occupation ou emploi; fusils, instruments 
de musique, machine à coude d'usage domestique, clavi-
graphes, bicyclettes, charrettes à deux ou à quatre roues et 
autres véhicules de roulage, instruments aratoires et bétail 
vivant pour la ferme, non compris le bétail sur pied ou ar­
ticles pour la vente ou pour usage comme partie d'un outil­
lage d'entrepreneur, ni les véhicules, ni les instruments à 
traction mécanique, ni la machinerie à l'usage d'un établis­
sement de fabrication ; tout ce qui précède et qui a été ef­
fectivement à l'étranger la propriété de l'immigrant pen­
dant au moins six mois avant sa venue au Canada, et sous 
la réserve des règlements du ministre des Douanes; toute­
fois, ne peuvent être déclarés comme effets d'immigrants, 
les articles imposables qui n'accompagnent pas l'immigrant 
lors de sa première venue: et ces articles ne peuvent être 



vendus ni autrement aliénés sans acquittement des droits 
avant qu'ils aient été douze mois en usage effectif en Ca­
nada ". 

CONCLUSION 

E n 1888, Honoré Mercier écrivait comme conclusion 
d'une étude sur la province de Québec, des paroles qui 
n'ont rien perdu de leur actualité et de leur saveur patrio­
tique. Nous les reproduisons ci-dessous; elles sont comme 
la substance de notre travail : 

" Si incomplète qu'elle soit, cette esquisse fait voir 
clairement le brillant avenir réservé à notre province et à 
la race française, race qui constitue plus des trois quarts de 
la population. L'étendue et la richesse de notre territoi­
re ; ses ressources naturelles, aussi inépuisables que variées; 
notre incomparable position géographique, qui nous permet 
de commander le commerce de la partie la plus riche du 
Canada et des Etats de l'ouest de la république américaine ; 
notre grande voie du Saint-Laurent, la plus importante voie 
de navigation intérieure et océanique qui existe au monde ; 
notre magnifique réseau de chemins de fer, qui grandit ra­
pidement ; nos universités, nos collèges, nos couvents et nos 
écoles publiques, qui procurent au peuple l'éducation et 
l'instruction dans toutes les branches comme à tous les de­
grés; nos nombreuses institutions de bienfaisance, pour se­
courir toutes les misères et toutes les infirmités ; nos insti­
tutions politiques, qui garantissent la liberté à tous les ci­
toyens, la protection la plus absolue à tous les intérêts de 
race et de religion; la parfaite harmonie qui règne entre 
tous les groupes nationaux formant notre population — 
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enfin tous ces bienfai ts et ces avan tages feront que, dans 

un avenir assez rapproché, notre province offrira le spec­

tacle d 'un g rand peuple riche, heureux et prospère ; et com­

me toutes ces choses seront accomplies en g rande partie 

par cette populat ion f ranco-canadienne que la P r o v i d e n c e 

semble avo i r choisie pour instrument part iculier de ses inson­

dables desseins, l 'écr ivain des générat ions futures , qui ra­

contera l 'histoire de ce beau pays , pourra avec raison don­

ner pour épigraphe à son livre : 

" Gesta Dei per Francos." 

AGENTS DU GOUVERNEMENT 

Par i s Pau l W i a l l a r d , A r t h u r Geoffr ion, 10, rue de 

R o m e . 

A n v e r s D . T r é a u de Coel i , 23, P l ace de la Gare . 

Québec Georges Lebel , Bass in Lou i se ; René D u ­

pont, Ga re du- Québec et L a c Saint -Jean. 

Mont réa l E m i l e Marque t te , 82, rue S a i n t - A n t o i n e ; L - -

E . Ca ru fe l , 82 rue Sa in t -An to ine . 

L a u r e n t i d e s . . D a m a s e Gauthier . 

POIDS ET MESURES DU CANADA 

MESURES DE LONGUEUR 

ou o m. 025 
ou o m. 305 

.ou o m. 91 

.ou s m. 029 
ou 25 tu 116 
ou 1609 m. 314 
ou 4 kilom. 829 

Le pouce vaut 8 lignes.. 
Le pied " 12 pouces 
La verge (yard).. •' 3 pieds. 
La perche (rod)... " 51 , verges 
La chaine " 22 verges 
Le mille " 1760 verges. 
La lieue " 3 milles . 



M E S U R E S DE SURFACE 

Le pied ca r ré vaut 144 pouces ca r rés ou o mètre 0929 car ré . 
La verge car rée est un ca r ré d 'une verge de côté et vaut o 

mètre 836 car rés . 
La perche est un car ré d'une perche de côté et vaut 30 r 4 ver­

ges car rées ou 25 mètres 29 carrés . 
L 'acre est un car ré de 209 pieds ou 12^4 perches de côté et 

vaut 160 perches car rées , ou 10 chaînes carrées , ou 4840 verges 
car rées , ou 40 acres 46. 

U n mille car ré vaut 640 acres ou 258 hectares . 

M E S U R E S DE POIDS 

L 'once (oz) v a u t . . 1 6 d rachmes ( 4 3 7 gra ins) ou 2 8 g r a m m e s 3 4 9 
La l ivre (lt>) 1 6 onces ( 7 , 0 0 0 g ra ins ) ou o k i logr . 4 5 3 
Le qu in ta l 1 0 0 l ivres ou 4 5 k i logr . 3 5 
La t o n n e 2 0 0 0 l ivres ou 9 0 7 k i logr . 

M E S U R E S DE C A P A C I T É ET DE SOLIDITÉ 

1 verge cube vau t 2 7 pieds cubes ou o m. 7 6 cubes. 
1 gal lon vau t 2 pots ou 4 p in tes ou 4 l i t res 5 4 . 
1 p in te vau t 2 ehop ines ou 4 demia rds ou 1 l i t re 1 3 . 
1 m i n o t (bushel) v a u t 8 ga l lons ou 3 6 l i t res 3 4 . 

1 corde de bois de chauffage a 8 pieds de long, 4 de haut et 
4 de large, et contient 128 pieds cubes de bois ou 3J/2 stères. 

La pias t re ou dollar ( $ ) divisée en 100 centins ou cents vaut 
5 frs. 25. 

M E S U R E S F R A N Ç A I S E S 

Le mètre vaut 3 pieds 3 pouces 3/8 ou 3 pieds 28/100. 
Le ki lomètre (ou 1 . 0 0 0 mèt res ) vaut 1,093 verges ou yards 

ou O mille 62137. 
L 'hec ta re vaut 2V2 acres. 
Le mètre car ré vaut 1.S50 pouces car rés ou 1 verge 196. 
Le ki lomètre ca r ré (100 hec ta res ) vaut 247,1 acres ou o mille 

Le litre vaut 0 pinte 90S (9 dixièmes d'une p i n t e ) . 
L 'hectoli t re (ou 1 0 0 l i t res) vaut 22 gallons. 
L e ki logramme (ou 1 0 0 0 g rammes ) vaut 2 l ivres 3 onces Y\. 



Le mètre cube vaut i verge cube 308 ou 35 pieds cubes 547. 
Le franc vaut 19 cents du Canada, et la pièce de 5 frs. en or 

environ 95 cents: 100 frs. en or valent donc $ 1 9 piastres ou dollars, 
pour le moins. 

MESURAGÉ L>E ROIS 

Les planches, madriers et tout le bois de construction scié 
se vendent en Canada aux i.noo p;ed« de superficie sur un pouce 
d'épaisseur ( 2J/1 centim.), c'est-à-dire que 100 planches de 10 
pieds de long et 12 pouces (1 pied) de large ou bien 100 planches 
de 12 pieds de long et 10 pouces de large forment r,ooo pieds car­
rés de bois, soit une superficie de 9 1 m è t r e s carrés. 

Quand on veut connaître la surface en pieds carrés d'un cer­
tain nombre de planches, il suffit de multiplier la longueur en 
pieds par la largeur en pouces et diviser le produit par 1 2 . Ainsi 
60 planches de 1 2 pieds de long sur S pouces de large donnent 
480 pieds de bois en superficie 12 x 8 x 60 et divisé par 1 2 = 480. 
Pour les madriers et la charpente, on multiplie la longueur par la 
largeur et par l'épaisseur en pouces et le produit divisé par 1 2 
donne la surface en pieds carrés. 

COMPARAISON DES THERMOMÈTRES CENTIGRADE 

ET FAHRENHEIT 

C H A L E U R F R O I D 

Fahrenheit. Centigrade. Fahrenheit. Centigrade 

122 degrés. 50 degrés. 32 degrés. 0 degrés. 
1 1 3 — 45 — 2 3 — s — 
104 — 40 — 14 — 10 — 
95 — 35 — 5 — 1 5 — 
86 — 3 ° — 0 1 7 ^ — 
77 — 25 — 4 — 20 — 
68 — 20 — 13 — 25 — 
59 / — 1 5 — 22 — 30 — 
50 — 10 — 3 1 — 35 — 
41 — 5 — 40 — 40 — 
32 — 0 — 49 — 45 — 

Nota.—9 degrés Fahrenheit valent donc 5 degrés Centigrades. 
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CARTE DE LA PROVINCE DE Q U E B E C 
Indiquant ses frontières nord, nord-ouest et nord-est. telles que reconnues 

par les Statuts du CANADA, 61 Victoria, cap. 3. 
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MAP OF THE PROVINCE OF Q U E B E C 
Indicating its north western, northern and north eastern boundaries 

as declared by the Statutes of CANADA, 61 Victoria, cap. 3 . 
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